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Pont- péage; règlement d'administration publique; or-

donnance royale; illégalité. — Cour d'assises du Bas-

Rhin : Abus de confiance. 

J USTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Vente de biens 

domaniaux en Corse; interprétation ; confirmation de 

l'arrêté attaqué. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour des plaids communs, à 

londres : Plainte en diffamation par un ecclésiastique, 

contre le journal le Times; jury réduit à onze membres 

pendant la délibération; désaccord des onze jurés; nul-

lité. 

T IRAGE |DU JURY. 

CHRONIQUE. . -

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 24 juin. 

INSCRIPTION D'OFFICE. MAIN-LEVÉE. — RADIATION. 

Le conservateur des hypothèques n'est pas tenu, sur la 
production d'un acte consentant main-levée et radiation d'u-
ne inscription prise d'office à raison du privilège d'un ven-
deur, de radier cette iriscriptioa si l'acte produit ne contient 
point renoiciation au privilège lui-même. 

Rejet, du pourvoi formé par les sieurs Breditlet et autres 
contre un arrêt de la Cour royale de Dijon du 17 mars 1840. 
(MM. Colin, rapporteur; Pascalis, avocat-général; M es Rigaud 

•t Fichet, avocats.) 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — CHEMIN VICINAL. 

En matière d'expropriation pour utilité publique relative 
à l'établissement d'un chemin vicinal de grande communica-
tion, le jugement du Tribunal qui prononce l'expropriation 
est nul, s'il n'a pas été précédé des formalités prescrites par 
les articles 4, 5, (5 et 7, c'est-à-dire du dépôt à la mairie du 
plan parcellaire, de l'avertissement collectivement donné aux 
intéressés, ainsi que du procès-verbal contenant les délibéra-
tions et réclamations des parties. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de Neversdu 50 dé-
cembre 1842. (Affaire Laroche contre le préfet de la Nièvre; 
JIM. Hello,|rapporteur; Pascalis, avocat-général; Me Bonjean, 
avocat.) 

COUR ROYALE DE PARIS (l r° chambre). 

( Pi'ésidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 24 juin. 

M. LE BAItON DE COMMAILLE ET MmI DE COMMAILLE. — DOUBLE 

DEMANDE EN SÉPARATION. — ADOLTÊRE ET DÉSAVEU DE PA-

TERNITÉ. 

L'appel incident est recevable, et il doit y être statué nonobs-
tant le désistement de t'appel principal. 

Le mari , défendeur à la demande en séparation, lors de la-
quelle il y a eu comparution des époux devant le président, 
et qui forme reconventionnellement semblable demande, 
nest pas tenu d'appeler préliminairement sa femme, sur 
celle demande en conciliation, devant le président du Tri-
bunal. 

, On se rappelle que, sur l'appel, à l'audience du 17 

Jim, les avocats ne s'étant pas présentés, cette cause 

wait été continuée à l'audience de ce jour pour les con-

clusions de M. l'avocat-général Bresson. 

Les faits qui se rattachent au mariage des sieur et dame 
e Commaille, a dit ce magistrat, ont eu un triste reten-

tissement : il suffira de rappeler aujourd'hui quelques 

souvenirs. Le 9 décembre 1837, ce mariage a eu lieu à 

Londres, devant l'officier civil. Peu de jours après, les 

Poux, rentrés en France , occupaient, rue du Fau-
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de Commaille avec Mn' de 

Le iiiême jugement repousse sept des Lits aitioulés par 

Mme de Commaille et l'autorise à la preuve des deux der-

niers faits par elle articulés, et relatifs à des propos calom-

nieux tenus par M. de Commaille et à des relations adul-

tères qu'il aurait eues avec la demoiselle Lepesse. Quant à 

la demande de M. de Commaille, le Tribunal a considéré que 

l'importance du préliminaire de l'instance en séparation 

se manifeste par l'ensemble des dispositions qui le règlent, 

et notamment par une injonction faite à l'époux de com-

paraître en personne devant le président, par la nécessi-

té de préciser ses griefs dans une requête, et surtout par 

ce droit de représentation attribuée à un magistrat qui, 

fût-il impuissant à opérer la réconciliation, peut du moins 

prévenir ou diminuer le scandale des débats ultérieurs ; 

que ce genre de preuve ainsi constaté dans un intérêt so-

cial au profit de l'institution du mariage est [une formalité 

d'ordre public tout à fait distincte de l'essai ordinaire de 

conciliation entre les individus appelés à transiger sur des 

intérêts purement privés ; que l'accomplissement du pré-

liminaire dont s'agit est de rigueur pour l'époux qui de-

mande la séparation de corps, quelles que soient l'époque 

et les circonstances de son action, qui ne peut, dans aucun 

cas, être assimilée à une demande reconventionnelle sus-

ceptible d'arriver au Tribunal par un simple acte ; qu'en 

fait, le sieur de Commaille a formé sa demande en sépa-

ration de corps par une simple requête signifiée d'avoué à 

avoué, et dès lors sans se conformer aux dispositions sus-

mentionnées, et qu'ainsi cette demande est non-receva-

ble. 

En conséquence, le Tribunal a déclaré M. de Commaille, 

quant à présent, non recevable en sa demande; il a ac-

cordé à M™' de Commaille, 6,000 francs de pension an-

nuelle et 1 ,000 francs de provision. 

M"" de Commaille, ajoute M. l'avocat-général, a inter-

jeté appel principal, demandé la séparation immédiate, 

et conclu, subsidiairement, à la preuve de tous les faits 

par elle articulés. En réponse àcet appel, M. de Commaille 

a formé appel incident, et il a été conclu, de sa part, à la 

séparation actuelle; subsidiairement, à la preuve des faits ar-

ticulés, auxquels il a ajouté un fait nouveau, ainsi libellé : 

« Que l'appelant vient d'apprendre que M"" de Commaille 

a mis au monde sous les noms de lui appelant, le 5 mars 

dernier, un enfmt du sexe féminin, contre lequel il a di-

rigé immédiatement un désaveu. » 

Sur ces conclusions, la Cour a sursis à statuer sur les 

deux appels, jusqu'à ce qu'il eût été statué sur le désaveu. 

Cette action a suivi son cours; et, le 15 février 1844, un 

jugement de la 1" chambre du Tribunal a admis ce désa-

veu, et ordonné la rectification de l'acte de l'état civil. 

M. l'avocat-général donne lecture de ce jugement, que 

nous avons rapporté dans notre numéro du 16 février der-

nier. Ce jugement, signifié à M*' de Commaille, au tu-

teur de l'enfant, à l'officier de l'état civil, n'a point été 

attaqué, et a reçu son exécution par la mention qui en a 

été faite en marge de l'acte de naissance. 

Mme de Commaille s'est alors désistée de l'appel 

principal qu'elle avait interjeté du jugement du 17 août : 

nous devons nous expliquer sur les effets de ce désiste-

ment et sur l'appel incident de M. de Commaille. Le dé-

sistement fait disparaître, et l'appel de Mme de Commaille, 

et sa denande originaire ; quant à l'appel incident, il ren-

ferme trois chefs : 1° la séparation immédiate motivée sur 

le désaveu et l'adultère prouvé; 2° la réduction à 3,000 

francs de la pension à payer à sa femme; 3" l'obligation à 

imposer à celle-ci de résider à douze myriamètres au 

moins de la ville de Paris ou dans un couvent désigné 

par la Cour. 

M. l'avocat-général établit que l'appel incident est re-

cevable nonobstant le désistement, et que la Cour doit y 

statuer. Au fond, sur la demande reconventionnelle de 

M. de Commaille, même en admettant les motifs d'ordre 

public qui ont déterminé le Tribunal, il est constant qu'il 

a été satisfait au préliminaire de conciliation sur la de-

mande d'abord formée par Mme de Commaille, et la for-

malité accomplie n'a pas disparu parce que M. de Com-

maille s'est rendu demandeur reconventionnellement. Le 

Code civil aussi bien que le Code de procédure disposent 

que les demandes en séparation sont instruites comme 

toutes autres affaires civiles; or, les demandes inci-

dentes sont affranchies du préliminaire de conciliation, 

qui n'est exigé qne pour les demandes introductives d'in-

stance ; le Tribunal a vu deux demandes distinctes là 

où il n'y avait que deux demandes connexes, et sa déci-

sion est contraire à trois arrêts : le premier, de la Cour de 

Pans, du 13 avril 1839; le deuxième, de la Cour de Bour-

ges, du 10 mai 1840; le troisième, delà Cour de Bordeaux 

du 13 août 1843. 
Au fond, ajoute M. l'avocat-général, la séparation doit-

elle être immédiatement prononcée ? Ici l'adultère est ma-

nifeste et a été suivi des plus déplorables conséquences, 

l'oubli de tous les devoirs d'épouse, et de coupables efforts 

pour introduire dans la famille un enfant illégitime. Quel 

outrage plus flagrant pour le mari ! 

Quant à la pension à fournir, M. l'avocat-général an 

nonce que les parties sont d'accord pour qu'elle soit fixée 

à 5,000 francs. Mais, pour ce qui concerne l'obligation de 

résidence delà femme, cette mesure lui paraît excéder le 

pouvoir de la Cour, qui n'a à prononcer que sur la sépara 

lion , quel que soit le danger po u r le mari dans la résidence 

de la femme dans un lieu voisin de sa propre habitation. 

Mais il est, ajoute M. l'avocat- général, une autre mesure 

que la loi nous prescrit de vous demander. Ce n'est point 

ici le cas d'un adultère ordinaire, il a été accompagné de 

ses conséquences les plus criminelles, et, en se pénétrant 

des circonstances, il est impossible de ne pas faire à Mme 

de Commaille l'application, même sévère, de l'article 308 

du Code civil. 
Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu son 

arrêt en ces termes : 

«La Cour, 
» Eu ce qui touche l'appel de la femme Commaille, consi-

dérant qu'il y a désistement; 
« En ce qui touche l'appel incident de Commaille; con-

sidérant, sur la recevabilité de l'appel, qu'aux termes de 
l'article 445 du Code de procédure civile, l'intimé peut inter-

jeter appel incident en tout état de cause; 
» Au fond, sur la fin de non-recevoir opposé.; à la demande 

en séparation de corps formée par de Commaille : 
i Considérant que la demande de Commaille n'est qu'une 

demande reconventiùnnelle annexe à la demande principale 

en séparation intentée par son épouse, et qui a été précédée 
de la comparution des parties devant le président du Tribu-
nal, conformément à l'article 877 du Code de procédure ci-
vile; 

» Considérant qu'aux termes de l'article 357 du même 
Code, les demandes incidentes doivent être formées par un 
simple acte, et que, suivant l'article 879, la demande en sé-
paration de corps doit être instruite dans les formes éta-
blies pour les autres demandes ; que la loi n'exigeant pas 
une seconde épreuve, alors qu'il existe de la part de l'un des 
époux une demande reconveutionnelle, c'est "àtorîr'que les 
premiers juges ont déclaré la demande de de Commaille non 
recevable, par le motif qu'elle n'avait point été précédée du 
préliminaire de conciliation ; 

»En ce qui tonche le fond, considérant que, par jugement 
du Tribunal civil de Paris, du 15 février 1844, passé en 
force de chose jugée, il a été décidé que l'enfant du sexe fé-
minin dont la femme Commaille est accouchée le 6 mars 
1845 était le fruit de l'aduhère, et que le désaveu de pa-
ternité de de Commaille a été admis; qu'en présence de ce 
jugement, qui établit l'adultère de la femme de Commaille, 
il devient inutile d'ordonner la preuve des faits articulés par 
l'appelant, t ^^o^f 

• En ce qui touche la/firéoioion , considérant qu'en raison de 
l'état de fortune des parties, il convient de fixer cette pension 
à 5,000 fr. ; 

» En ce qui touche la demande de de Commaille, tendant à 
ce que la femme de Commaille soit tenue d'habiter un lieu 
éloigné au moins de 12 myriamètres de Paris; considérant 
qu'aucune disposition de la loi n'autorise à former une pa-
reille demande ; 

»En ce qui touche la demande de la femme de Commaille, 
considérant que les deux seuls faits adm's par les premiers 
juges ne sont ni pertinensni admissibles; 

• Sans s'arrêter à la fin de non recevoir opposée à l'appel de 
de Commaille, infirme sur l'appel de de Commaille; et sta-
tuant par jugement nouveau, déboute la femme de Com-
maille de sa demande; et sans s'arrêter à la fin de non-re-
cevoir opposée à la demande reconventionnelle de de Com-
maille, déclare ledit de Commaille séparé de corps et de 
biens d'avec sa femme; fixe à 5,000 fr. la pension à payer 
à cette dernière ; la condamne en tous les dépens; 

> Et faisant droit sur les réquisitions du ministère pu-
blic, vu l'article 308 du Code civil, ordonne que la femme de 
Commaille restera pendant trois mois enfermée dans un 
maison de correction. » 

Audiences des 10, 17 et 24 juin. 

constitutive du délit, la partie lésée pourrait recourir en-

core à fins civiles : mais ici rien de semblable, puisque 

arrêt lui-même rejette le fait articulé. 

A l'audience du 17 juin, l'avocat de la veuve Delaunoy 

ne s'étant pas présenté, la cause a été mise en délibéré, au 

rapport de M. le président Pécourt. ' 

Aujourd'hui, ce magistrat a fait le rapport, et, après 

avoir rappelé les faits et les moyens présentés par M' Beth-

mont, il a exposé ceux proposes par la veuve Delaunoy. 

L'intimée, a-t-ildit, soutient qu'il n'y a point chose j li-

ée, puisque le délit n'était pas établi, et qu'ainsi le Tri-

unal n'avait pu qu'accessoirement prononcer des dom-

mages-intérêts ; aujourd'hui c'est sur un quasi-délit que 

s'appuie l'action civile : il y a chose jugée sur l'application 

de l'article 311 du Code pénal, mais non sur celle de l'ar-

ticle 1382 du Code civil. De plus, il a été décidé que le 

fait n'était pas établi correctionnellement ; mais la veuve 

Delaunoy prouve aujourd'hui ce fait, et elle en offre au 

besoin la preuve par témoins. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 

» Considérant que, par arrêt de la chambre des appels de 
police correctionnelle, en date du 18 juillet 1843, rendu con-
tradictoirement sur les appels respectifs de la femme LeDras-
seur et de la femme Delaunoy, partie civile, il a été jugé 

BLESSURES PAR IMPRUDENCE. — PARTIE CIVILE. — ACTION 

CIVILE. — CHOSE JUGÉE. 

Le plaignant qui s'est porté partie civile, à l'occasion 

d'un délit de blessures par imprudence, et qui a succom-

bé, ne peut plus, en raison de l'autorité de la chose ju-

gée, agir civilement contre la même partie à fin de dom-

mages-intérêts pour le même fait. 

M' Bethmont à l'audience du 13 juin avait ainsi exposé 
les faits : 

M. Lebrasseur, dont je suis bien forcé de rappeler les 

écarts, même en parlant au nom de sa femme, qu'il as-, 

siste dans ce procès, avai{ eu le malheur de céder à la sé^ 

duction d'une fille Leclerc, qu'il avait placée dans une 

chambre, où il la visitait, et chaque jour ces relations ve-

naient à la connaissance de Mme Lebrasseur par des mé-

moires multipliés que le mari était obligé d'acquitter. M. 

Lebrasseur a mis un terme à ces relations; mais il adû plus 

tard comparaître en justice pour un de ces mémoires dont 

le paiement lui était directement réclamé. Au sortir de 

l'audience de la justice de paix du sixième arrondissement, 

où la fille Leclerc était accompagnée par une femme De-

launoy, ouvrière dégraisseuse, qui lui donnait là je ne sais 

quel mauvais patronage^ un conflit s'étant élevé, cette 

femme Delaunoy, poussée par Mme Lebrasseur, fut ren-

versée et eut le poignet fracturé. 

Assignée en police correctionnelle pour coups et bles-

sures volontaires envers la femme Delaunoy et la fille Le-

clerc, Mme Lebrasseur fut condamnée, le 7 mai 1842, 

huit jours de prisou et 2,000 fr. de dommages-intérêts 

envers la femme Delaunoy, qui s'était portée partie civi-

le. Sur l'appel, etaprèsles dépositions de trois témoins qui 

avaient vu la femme Delaunoy tomber au moment où elle 

se précipitait sur M' 

matif, motivé sur ce que les faits de blessures volontaires 

et d'imprudence reprochés à M"1 Lebrasseur n'étaient pas 

suffisamment établis. Lorsqu'on pensait que tout était ter-

miné, la femme Delaunoy a porté devant le Tribunal de 

première instance une demande fondée sur l'art. 1382 du 

Code civil, et par laquelle elle réclamait, pour raison des 

blessures à elle faites par l'imprudence de Mmt Lebras 

seur, 2,000 f. de dommages-intérêts. Nous avons répondu 

que Mm " Lebrasseur n'était pas l'auteur du fait reproché ; 

qu'il y avait par l'arrêt chose jugée àcet égard, et qu'ain-

si nous ne devions pas de dommages-intérêts. Cependant 

un jugement contraire à cette prétention a été rendu le 2 

janvier dernier dans les termes suivans : 

o Le Tribunal, 

» Attendu que si, par arrêt de la Cour royale (chambre 
des appels de police correctionnelle), du 16 juillet 1842, il a 
été reconnu qu'il n'y avait lieu à faire à la femme Lebrasseur 
application des dispositions des articles 319 et 320 du Code 
pénal, il n'en peut résulter que le Tribunal ne serait pas 
compétent pour statuer sur la demande en dommages-inté 
rêts formée par la veuve Delaunoy, par application de l'ar-
ticle 1382 du Code civil; 

> Attendu que des faits et documens de la cause, il ré 
suite que, par la faute de la femme Lebrasseur, la veuve 
Delaunoy a été jetée à terre et a eu le bras gauche frac-
turé; 

» Attendu que le Tribunal a des élémens suffisans pour 
fixer le montant de l'indemnité justement due à la femme 
Delaunoy : 

« Condamne les sieur et dame Lebrasseur, conjointement 
et solidairement, à payera la veuve Delaunoy la somme de 
2,000 francs à titre d'indemnité ; les condamne en outre en 
tous les dépens. » 

C'est de ce jugement que M. et M"" Lebrasseur ont in 

terjeté appel. M* Bethmont établit qu'il y avait lieu à l'ap 

plication de la chose jugée, conformément à l'article 1351 

du Code civil, quel que fût le caractère de la décision in-

tervenue (n premier lieu: ici il y a eu même demande, 

mêmes parties, il s'agjlaljimêine moyen (le fait d'impru-

dence allégué), de/ru^ièrë"^lid faudrait rétracter l'arrêt 

qui a déclaré qaty-ee, l'ait d' impudence n'est pas établi, 

pour conclure aujourd'hui to\it le\ontraire. Sans doute si 

la juridiction cfrjrèOtjionnelh; avaifjléclaré que le fait d'im-

prudence étai 
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que la femme Lebrasseur n'était point l'auteur de la bles-
sure éprouvée par la dame Delaunoy ; 

» Considérant que la nouvelle action portée par la femme 
Delaunoy devant le Tribunal civil est la même que celle Hnnt 
elle avait originairement saisi le Tribunal de police correc-
tionnelle: qu'elle est fondée sur la même cause, et qu'elle a 

"été formée entre les mêmes parties et en la même qualité ; 
qu'ainsi cette nouvelle demande est repoussée par l'exception 
de chose jugée; 

« Infirme, et déclare la femme Delaunoy non -recevable en 
sa demande. • 

COUB BOYALE DE ROUEN (V chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux)* 

Présidence de M. Le Gris de la Chaise. 

Audience du lUjuin. 

3IENS DOTAUX. — HYPOTHÈQUE. — ÉTABLISSEMENT BES EM-

FANS. 

La faculté accordée à la femme par Varticle 1556 du Code 
civil, de donner ses biens dotaux, avec Vautorisation de 
son mari, pour l'établissement de leurs enfans communs 
emporte celle d'emprunter et d'hypothéquer ces mêmes biens 
pour le même objet ; et, en ce cas, l'intervention de la jus-
tice est inutile. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 1556 du Code civil, la 
femme peut, avec l'autorisation de son mari, donner ses 
biens dotaux pour l'établissement des enfans communs ; 

» Que par_ cette expression générale de donner, la loi en-
tend toute dispositon, toute aliénation que pourrait faire la 
femme de l'immeuble doial ; 

» Que l'affectation hypothécaire de l'immeuble à la sûreté 
d'une somme empruntée parla femme, pour l'établissement 
des enfans communs, n'étant pas encore l'aliénation du biqn 
dotal, la femme, qui a le droit de donner, doit avoir à plus 
forte raison le droit d'hypothéquer; que c'est donc à tort 
que la dame Tinel demande à la justice une autorisation 
qu'elle tient des dispositions mêmes delà loi; 

» Déclare la femme Tinel non recevable dans sa demande, 
et la condamne aux dépens. » 

C'est une qaestion controversée que celle de savoir si la 
femme mariée sous le régime dotal peut hypothéquer ses 
biens immeubles dans tous les cas où la loi en autorise l'a-
iénation. 

La Cour royale de Rouen elle-même a varié sur la solu-
tion de cette question. Voir dans le sens de la décision que 
nous rapportons ici, les arrêts du 23 juin 1855 (Voir à cette 
date, Journal du Palais), 17 janvier et 22 décembre 1837; 
11 janvier et 14 février 1838 (Même recueil, tome 1,1841* 
page 191 et 192); — Contr. arrêts des 31 août 1830. 12 et 16 
janvier 1858,/. P. loc. cit.) 

Parmi les antres Cours royales, celles qui ont consacré la 
solution que nous recueillons sont les Cours de Nîmes (Voir 
arrêt du 10 août 1857, /. P., t. II, 1837, p. 520); de Mont-
pellier (V. arrêt du 7 juin 1825), et de Grenoble (V. arrêt du 
9 novembre 1859, J. P., t. I, 1843, p. 602j. Mais la Cour 
de Bordeaux s'est prononcée en sens contraire par arrêt du 
U août 1836. (Voir cet arrêt dans le recueil ci-dessus, t. II 
1837, p. 428.) 

On peut voir aussi un arrêt de Caen, 2 juin 1838 (J. P., t. I 
1843, p. 424). . . 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 14 juin. 

PONT. — PÉAGE. — RÈGLEMENT D'ADMINISTRATINN PUBLIQUE. 

ORDONNANCE ROYALE. — ILLÉGALITÉ. 

Une ordonnance royale qui a dû être rendue dans la forme 
d un règlement d'administration publique, c'est-à-dire le 
Conseit-d'Etat entendu, n'est pas obligatoire si elle est ren 
due dans une autre forme, et, par exemple, sur le seul r an 
port d'un ministre à déparlemmt. p~ 

Il en doit être ainsi surtout lorsqu'il s'agit d'un impôt dont la 

fixation a ete déléguée au gouvernement, sous certaines con-

tes
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Le gouvernement doit suivre la forme arrêtée pour les reale-
mens ^administration publique, lorsqu'il s'agit de fixer le 
tarif de la. taxe a établir sur les ponts dont la construc-
tion est entreprise par des particuliers. 

L'ordonnance du 14 décembre 1834, relative au péage à per-

cevoir sur le pont d'Arles, ayant été rendue seulement sur 
le rapport du ministre des finances, et sans que le Conseil 
d Ltat ait ele entendu, n'est pas revêtue des formes voulues 
par ta loi, et un citoyen a pu, sans commettre de contraven-

nance. 
m 

«' 

m, se refuser a payer ies droits établis par celte ordon 
ince. ( Lois du 14 lloréal un X, art. 9, 10 et 11 • d«/â* 
ai 1817, art. 124, et du 24 mai 1834, art. 5.) ' 

Voici le texte de l'important arrêt rendu sur le pourvoi 

ormé par le sieur Marcellin contre un iuaement ÏÏn T,; 

y manquait l'intention t bunal de simple police de Tarascon, relativement à vSï 
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gaiité de la perception du péage sur le pont de bateaux 

établi sur le Rhône dans la co.-rmune d'Arles : 

« Ouï M. le conseiller Romiguières en son rapport; 
» Ouï M« de la Chère, avovat, en ses observations pour le-

dit Marc-Antoine Marcellm, demandeur en cassation ; 
» Ouï M. l'avocat-général Quénault en ses conclusions ; 
> Vu les articles 9, 10 et 11 de la loi du 14 floréal an X; 
 les articles 52 de l'acte constitutionnel du 22 frimaire an 

VIII, 124 de la loi des finances du 21 mars 1817, 5, § 5 de 
la loi du 24 mai 1834, portant fixation du budget des recet-
tes piur 1833, ensemble l'ordonnance du 14 décembre 1834 ; 

> Vu aussi l'article 471, § 15, du Code pénal, et l 'article 
429 et dernier du Code d'instruction criminelle; 

» Attendu, en fait, qu'il résulte d'un procès-verbal régu-
lier que le 16 février dernier, le demandeur s'eet refusé a 
payer le droit de péage établi sur le pont de bateaux situé 
sur le Rhône dans la commune d'Arles par ladite ordon-
nance du 14 décembre 1834; qu'il motiva son refus sur ce 
que ladite ordonnance n'était point légalement faite, et par 
suite n'était pas obligatoire; et que, poursuivi devant les Tri-
bunaux de simple police à raison do ce refus, considéré 
comjjne une contravention à ladite ordonnance, le prévenu a 
été condamné sur le foudement que cette ordonnance est es-

sentiellement obligatoire; 
s Mais attendu, en droit, et en premier lieu, qu'il faut pour 

l'application de l'article 471, § 15 du Code pénal, que les 
règlemens émanés de l'autoriié administrative soient légale-
ment faits; et que les Tribunaux n'excèdent point la limite 
de leur compétence lorsque, sans annuler des actes admi-
nistratifs, ils refusent d'appliquer, à titre de sanction pénale, 
la disposition dudit § 15 dudit article 471, aux contraven-
tions envers des actes de cette nature lorsqu'ils ne sont pas 

légalement faits; 
• Et qu'on ne peut pas dire qu'une ordonnance royale qui a 

dûêlrri rendue dans la forme d'un règlement d'administra-
tion publique, telle que cette forme a été réglée par l'article 
S2 de l'acte constitutionnel du 22 frimaire an VIII, c'est-à-
dire le Conseil d'Etat entendu, soit obligatoire si elle est ren -
due dans une toute autre forme, par exemple, sur le seul 
rapport d'un ministre à département; 

» Que cela est vrai surtout lorsqu'il s'agit d'un impôt dont 
la fixation a été déléguée au gouvernement sous certaine 
condition, par le pouvoir législatif, seul en droit de consen-

tir les impots ; 
» Attendu, en second lieu, qu'il résulte clairement des ar-

ticles combinés 9, 10 et 11 de la loi du 14 floréal an X (4 
' mai 1802) , que le gouvernement , qui devait , pendant dix 

ans, déterminer le nombre et la situation des bacs et bateaux 
de passage, et fixer le tarif de chaque bac dans la forme ar-
rêtés pour Jes règlemens d'administration publique, devait 
suivre la même forme quand il userait du droit à lui con-
féré par l'article 10 , d'autoriser l'établissement de ponts à 
entreprendre par des particuliers , et de fixer le tarif de la 
taxe à percevoir sur ces ponts ; 

s Que ces mots de l'article 10 : « dans la même forme, » 
s'appliquent plus nécessairement à la fixation du tarif qu'à 
l 'autorisation d'établir; 

«Que cette interprétation, est de plus en plus confirmée par 
la disposition de l'article 124 de la loi des finances du 25 
mai 1817, qui, en continuant au gouvernement l'autorisation 
donnée par les articles précités de la loi du 14 floréal an X, 
pour l'établissement des ponts, ajoute : « Il fixera les tarifs 
» et le mode de perception dans la forme usitée pour les 
règlemens d'administration publique;» —et par l'article 5 de 
la loi de finances du 24 mai 1834, autorisant la continuation 
de la perception des droits de péage, c qui seraient établis 
s conformément à la loi du 4 mai 1802 ; > 

» Attendu néanmoins que ce fut cette même année, et le 
14 décembre 1854 que par suite de l'expiration de la conces. 
sion du droit de péage qui remontait au 25 prairial an XII, 
une ordonnance royale, celle dont le maire d'Arles poursuit 
dans la cause l'exécution contre ledit Marcellin, dispose en 
ces termes : « L'ancien tarif, arrêté par le gouvernement le 
» 25 prairial an XII, pour la perception des droits de péage 
» au passage du pont de bateaux établi sur le Rhône, est et 
J> demeure abrogé; à l'avenir, ces droits seront perçus con-
D formément au tarif annexé à la présente ordonnance ; » 

» Mais que cette ordonnance, portant ainsi fixation d'un 
nouveau tarif, n'a été rendue que sur le rapport du ministre 
des finances, sans que le Conseil d'Etat ait été entendu ; 

» Quelle n'est donc pas revêtue des formes voulues par la 
loi ; d'où la conséquence que le demandeur a pu se refuser à 
son exécution, et qu'en l'y contraignant le jugement attaqué 
a faussement appliqué l'art. 471, § 15, du Code pénal, à un 
fait qui ne constituait aucune coniravention ; 

» Par ces motifs, et sans qu'il soit nécessaire de statuer 
sur le moyen tiré d'une prétendue fausse application de l'ar-
ticle 56 de la loi du 6 frimaire an VII, la Cour casse et an-
nule le jugement rendu, dans la cause, par le Tribunal de 
Tarascon, jugeant correctionnellement et en appel d'un juge-
ment du Tribunal de simple police, le 19 mars dernier, et 

ce sans renvoi... » 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marande. — Audience du 15 juin. 

ABUS DE CONFIANCE. 

Le commencement de cette session a été consacré au ju-

gement d'affaires qui n'offraient que peu d'intérêt, et par-

mi lesquelles dominent les crimes contre les propriétés, 

c'est à aire les vols qualifiés. En effet, sur vingt-trois cau-

ses qui dans le cours de la session sont soumises au jury, 

il se trouve quatorze affaires de vols dont quelques unes 

présentent plusieurs chefs d'accusation. 

Des détournemens de fonds communaux, des faux en 

écriture publique et privée, des abus de confiance, des es-

les experts reconnurent les billets pour faux. 

Enfin, à ces faits se joint une prévention de banqueroute 

simple. Pierron, dès l'année 1839, et dans le but d'aug-

menter sa fortune, s'était jeté dans des entreprises de 

travaux publics et communaux. Pour alimenter cette 

nouvelle industrie, il avait obtenu du receveur-général de 

Strasbourg un crédit de 50,000 francs. La faillite de l'ac-

cusé fut déclarée par jugement du 7 octobre 1843: le 

passif s'élevait à 100,000 francs ; l'actif n'atteignait pas la 

moitié de celte somme. Depuis 1841, ses livres de com-

merce n'avaient plus été tenus au courant. 

Après son départ de Saar-Union, Pierron se rendit en 

Suisse, où il séjourna jusqu'au mois de février dernier ; à 

sa rentrée en France, il fut arrêté au moment où, d'après 

ses dires, il allait se constituer prisonnier. 

A l'audience, l'accusé a avoué la matérialité de pres-

que tous les faits qui lui étaient imputés. M. Cari, procu-

reur du Boi, a insisté avec force sur la nécessité d'une ré-

pression, tempérée néanmoins par l'admission de circons-

tances atténuantes 

M' Linder, avocat, a combattu l'accusation. Le jury a 

écarté les faits de détournemens, de faux et de banque-

route, et a déclaré l'accusé coupable des deux abus de 

confiance commis au préjudice de Bloch et de Frantz. La 

Cour a en conséquence condamné Antoine Pierron à deux 

années d'emprisonnement, 25 francs d'amende, à l'inter-

diction des droits civiques pendant cinq ans, et aux frais 

du procès. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

à l'Etat par suite du partage avec la commune de Conca, 

moins les forêts réservées et délimitées en 1829 ; que cela 

résultait clairement du procès-verbal de vente ; qu'en cas 

de doute, la clause obscure devrait être interprétée contre 

le vendeur; qu'en fait, la connaissance de la délimitation 

de 1829 avait déterminé le sieur Poli à porter à 9,150 fr. 

ce qui n'avait été estimé que 1,836 fr. ; et qu'enfin la ve-

nue de puissantes compagnies commerciales au milieu de 

pays moitié sauvages suffisait pour justifier l'augmentation 

des prix, sans qu'on pût rien en induire contre l'étendue 

de la vente de 1830. 
M. Cornudet, maure des requêtes, a été entendu en ses 

conclusions; et la décision suivante est intervenue ; 

« Considérant qu'il résulte des actes qui ont préparé et 
consommé la vente dont il s'agit, notamment du procès-ver-
bal du 28 décembre 1827, ainsi que du plan y annexé et du 
procès-verbal du 1 er janvier 1829, que les seuls terrains boi-

sés non compris dans l'adjudication faite au sieur Poli, sous 
la dénomination de terrains incultes et arbres épars, sont les 
bois ou forêts indiqués an plan annexé au procès-verbal de 
1827, et désignés sous les noms Grilluccio, Vittoli et Albarello; 
qu'ainsi le conseil de préfecture de la Corse a, par l'arrêt at-
taqué, fait une juste interprétation de ladite vente ; 

Art. 1". Les conclusions de notre ministre des finances 
sont rejetées. • 

Le lord chief- justice, attendu l'impossibilité 

trouvent les jurés de rendre un verdfiŒS?
 a
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croqueries, et une banqueroute simple, étaient reprochés 

à l'accusé qui a comparu devant le jury le 16 juin. Il se 

nomme Antoine Pierron, ancien percepteur à Saar-Union. 

L'accusé avait été nommé aux fonctions de percepteur 

en 1825 ; il fut employé successivement dans plusieurs 

communes de l'Alsace, et en dernier lieu à Saar-Union. 

Partout il avait acquis la réputation d'un fonctionnaire ca-

pable, partout il s'était attiré l'estime et la confiance de 

ceux au milieu desquels il vivait. 

Le 25 septembre 1843, Pierron quitta furtivement la 

-ville de Saar-Union, et passa la frontière. Cette disparition 

éveilla les soupçons ; les scellés furent apposés au domi-

cile de l'accusé, et une instruction judiciaire fut commen-

cée contre lui. A la vérification de sa gestion comme re-

ceveur communal , on constata un déficit de près de 

12,000 francs, provenant de recettes qu'il avait effectuées 

pour le compte de plusieurs communes de sa circonscrip-

tion. 
Deux abus de confiance sont mis à là charge de Pier-

ron : dans le courant de septembre 1843 il s'était appro-

prié une somme de 1,275 francs qu'un sieur Bloch lui 

avait confiée pour en faire le versement à la recette géné-

rale de Strasbourg. Le 21 septembre, c'est-à-dire trois 

jours avant sa fuite, le sieur Jacques Frantz, lui remit 

324 francs dont il devait également opérer le versement 

à la recette générale, et une somme de 640 francs qu'il 

devait remettre au sieur Delabrousse, percepteur à Hers-

kirchen. Pierron a disposé à son profit de ces diverses 

gommes. 
Des faux sont reprochés à l'accusé : ainsi , sous la date 

du 10 mai 1843, il avait détourné de la caisse communale 

de ketkastël une somme de 400 francs en fabriquant un 

faux mandat de pareille somme au nom du maire de cette 

commune dont il contrefit la signature. Par une sembla-

ble manœuvre, il s'appropria une somme de 200 francs, 

au préjudice de la caisse communale de Schopperten. De 

plus, Pierron avait remis successivement en paiement, à 

un Bieur Houlé, négociant à Sarreguemines, cinq billets à 

ordre portant l'endossement d'un sieur Schneider, de 

Schopperten. Sur la poursuite de Houle , à la suite de la 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod ( de l'Ain ). 

Audiences des 1" et 22 juin; approbation du 21. 

VENTE DE BIENS DOMANIAUX EN CORSE. — INTERPRÉTATION. 

CONFIRMATION DE L' ARRÊTÉ ATTAQUÉ. 

Un arrêt de 1822, rendu par la Cour royale de Bastia, 

a eu pour effet de faire partager entre la commune de 

Conca et l'Etat, l'ancien domaine de Conca. Le 28 décem 

bre 1827 le procès-verbal de partage a eu lieu; la partie 

supérieure fut attribuée à l'Etat; la partie inférieure à la 

commune. 

Le 1 er janvier 1828, par ordre du préfet, des experts 

furent chargés d'estimer les terres cultivées, les bruyères, 

les terres incultes, montagnes et arbres épars appartenant 

à 1 Etat; les bois et forêts inaliénables, à moins d'une loi, 

ne furent point compris au procès-verbal d'estimation mon-

tant à 1836 francs. 

Le préfet proposait de faire concession à la commune 

de Conca des objets compris à l'estimation, c'est-à-dire de 

tout le lot échu en partage à l'Etat, moins les bois et fo-

rêts ; mais le ministre des finances refusa cette proposi-

tion, et décida que ces biens seraient vendus aux enchè 

res publiques. 

Avant de procéder à cette vente, le directeur des Do-

maines demanda au conservateur des forêts s'il ne juge 

rait pas convenable de faire procéder à la délimitation des 

forêts désignées au procès-verbal de 1827 sous le nom de 

Vittoli' Grilluccio et Àlberello, cette dernière sur le lot des 

communes 

Ce travail fut dressé par procès-verbaux des 15 et 29 

septembre 1829, et la délimitation ainsi faite ne comprit 

pas un petit bois de chênes verts appelé Pinitella, signalé 

par le directeur des Domaines comme étant à tort com-

pris au lot de la commune de Conca ; et l'administration 

forestière déclara que ce petit bois n'étant d'aucune im 

portance pour le sol forestier, pouvait être vendu par le 

Domaine. 

Dans le procès verbal d'affiches on déclara mettre en 

vente les biens adjugés à l'Etat par l'arrêt de la Cour de 

Bastia, délimités en 1827, estimés en 1828, sous la ré-

serve des bois expressément réservés à l'État; le petit 

bois de Pinit îlla fut expressément désigné comme devant 

être vendu. La mise à prix fut de 2,000 francs, plus les 

frais d'expertise. 

Le 15 juin 183S, un sieur Poli, chef de bataillon enre 

traite, se rendit adjudicataire moyennant 9,150 francs. Il 

entra en possession, et jusqu'en 1835 il n'éprouva aucune 

contestation 

Mais des compagnies industrielles avaient pénétré en 

Corse ; le prix des biens immeubles, et surtout des bois, 

avait subi une augmentation notable. L'Etat, à ce qu'il 

paraît, voulut revenir sur ce qui avait été fait; un procès-

verbal pour contravention forestière fut dressé le 4 avril 

1835 contre le sieur Poli, qui contesta la contravention en 

soutenant qu'il était propriétaire des bois qu'on lui re-

prochait d'avoir indûment coupés. La question préjudi-

cielle fut portée devant le conseil de préfecture, qui 

maintint dans la vente de 1830 tous les bois et brous-

sailles non réservés dans la délimitation faite les 15 et 29 

septembre 1829. La prétention de l'Etat fut repoussée, 

parce qu'on n'avait vendu que des choses changées en sol 

forestier, et la décision du conseil de préfecture notifiée le 

29 janvier 1839 au conservateur des forêts. 

L'administration forestière ne considéra pas cet arrêté 

comme une décision contentieuse pouvant emporter au-

torité de chose jugée ; le 7 du même mois de janvier 1839 

un nouveau procès-verbal avait été dressé contre le sieur 

Poli, et l'affaire, portée devant les Tribunaux correction-

nels, avait encore été renvoyée pour faire décider préju-

diciellement quelle était la propriété du sieur Poli; et 

cette fois les Tribunaux civils étaient saisis (s'agissant 

alors de faire décider, d'après les règles du droit commun, 

quelle était l'étendue de la vente administrative de 1830} 

ANGLETERRE. 

COUR DES PLAIDS COMMUNS, A LONDRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audiences des 21 et 22 juin. 

PLAINTE EN DIFFAMATION PAR UN ECCLÉSIASTIQUE CONTRE LE 

JOURNAL le Times. — JURY RÉDUIT A ONZE MEMBRES PEN-

DANT LA DÉLIBÉRATION. — DÉSACCORD DES ONZE JURÉS. — 

NULLITÉ. 

Dans le courant de l'année dernière, les journaux ren-

dirent compte d'un procès porté devant les magistrats de 

police de Wandsworth, contre un ecclésiastique qui avait 

répondu à une demande en paiement de ses loyers par 

des voies de fait contre son propriétaire. La position misé-

rable du pauvre ecclésiastique, M. Ford, inspira tant 

d'intérêt, que l'on fit une collecte en sa faveur, et la du-

reté excessive de son propriétaire excita l'indignation gé-

nérale. 
Quelque temps après, M. Clive, président du Tribunal 

de Wandsworth, dit que le public avait été induit en er-

reur par un faux sentiment de pitié, et que le prétendu 

ministre du culte n'était qu'un intrigant dont la véritable 

profession n'était pas connue. 

Le journal le Times ayant accueilli cette allocution du 

M. Merrmlho l, avocat a la Cour royale, membre de 1, 

Chambre des députés, est mort aujourd'hui à deux ht * 
res, a la suite d'une longue et cruelle maladie 

I a éié emporté dans la force de l'âge et dàns toute 1, 

maturité de son intelligence et de son talent, mais corn-

Tellement opuise par l'excès du travail. Il a succomh/ 

moment où la profondeur et la solidité de ses études s ^ 

ciales le rendaient plus apte que jamais à porter é \Bn
&

~ 

ment le fardeau de la vie politique, et lui permettaient H 

se compter pirmi ceux auxquels reviennent de droit 1 
plus riches promesses de faveur. es 

La nouvelle de sa mort sera accueillie par de douloi 
reux et unanimes regrets. u ~ 

C'était un esprit droit et un homme loyal. Le pays rjerH 

en lui un bon citoyen; la Chambre, un membre impartial 

consciencieux et dévoué; le Rarreau, un confrère non rhoi 

estimé par la noblesse et l'intégrité de son caractère 

par la franchise et la netteté de sa parole. Mais ses arn 

perdent plus encore, car seuls ils avaient été à même d'atT 

précier complètement , dans les épanchemens d'une Ion" 

gue intimité, toute l'élévation de son caractère , toute l'é-

tendue de ses lumières, toute l'excellence de son cœur 

TIRAGE SU JUHY. 

magistrat, M. Ford a intenté contre M. Lawson, éditeur 

responsable, une action en libelle ou diffamation, et ré-

clamé des dommages-intérêts considérables. 

Plusieurs témoignages ont établi que M. Ford, lieute-

nant dans les gardes en 1798, avait. vendu sa commission 

d'officier pour embrasser l'état ecclésiastique; en 1803 il a 

été admis comme diacre; en 1836 il a reçu les ordres sa-

crés et a exercé les fonctions du sacerdoce jusqu'au mo-

ment où des malheurs indépendans de sa bonne conduite 

l'ont jeté dans une affreuse misère. 

M. Humphrey, avocat de M. Lawson, a dit qu'il n'y 

avait point diffamation dans l'article, et que l'on s'était 

borné à rendre compte d'un fait qui s'est passé à l'audien-

ce. Il a ajouté que si M. Ford avait été reçu prêtre, on ne 

C'est alors que, le 28 septembre, le sieur Poli vendit 

tous ses droits sur le domaine de Conca au sieur Berto-

dano, représentant la compagnie corse, dont le nom a été 

mêlé aux poursuites qui avaient été commencées contre 

M . le préfet Jourdan. Le nouvel acquéreur intervint au 

procès, et, le 20 avril 1841, un jugement du Tribunal or-

donna une expertise ; mais, le 9 juillet suivant, la Cour 

royale de Bastia se regarda comme incompétente, pen-

sant que les règles du droit commun étaient insuffisantes 

pour déterminer l'étendue de l'adjucation faite au sieur 

Poli. 

Le conseil de préfecture fut de nouveau saisi, et la ques-

tion de limite nettement posée devant lui fut résolue con-

tre le domaine, par arrêté du 10 novembre 1841. 

Le ministre des finances s'est pourvu contre cet arrêté. 

Il a soutenu qu'on devait écarter des débats l'influence du 

procès-verbal de vente de 1827 et le plan y annexé, 

parce qu'il ne s'agissait pas alors de distinguer les bois 

des terres incultes et broussailles ; qu'on devait écarter 

également les délimitations faites en 1829 par l'adminis-

tration forestière comme n'ayant pas servi de base à la 

vente de 1830. 
L'étendue du terrain contesté, qui n'est pas moins de 

1750 hectares, le prix de la revente faite par le sieur Poli, 

qui est de 115,000 fr., prix porté au contrat, et 175,000 

francs d'après l'opinion publique, suffisant pour prouver 

que la vente de 1830 n'a pu comprendre des terrains qui 

sont aussi bien boisés que les forêts réservées en 1829. 

M. Bouchenet Lefer, maître des requêtes, a fait le rap-

port de l'aflaire. 

M" Millet, avocat du sieur Poli, a répondu que des 

termes de l'affiche et des procès-verbaux d'estimation, il 

disparition de Pierron , Schneider dénia sa signature , et i résultait qu'on avait entendu vendre tout ce qui était échu 

voyait pas bien qu'il en eût exercé les fonctions; qu'il 

n'expliquait pas surtout comment ni pourquoi il les avait 

interrompues, et que tout concourait a présenter l'avertis-

sement de l'honorable magistrat comme bien fondé. 

Le lord chief-justice (président) a dit dans son résumé 

que l'éditeur responsable n'établissait pas tout à fait sa 

non-culpabilité; qu'il aurait fallu prouver, d'une part, que 

M. Chire, magistrat de Wandsworth, avait prononcé réel-

lement à l'audience les paroles qu'on lui attribue; et d'au 

tre part, que M. Ford n'a jamais eu la qualité de prêtre 

Or, sur ce dernier point, le demandeur a fourni une preu 

ve complète. Toute la question se réduisait donc, selon 

M. le président, à la fixation de la quotité des dommages-

intérêts 

Le jury s'est retiré à midi précis dans la chambre de 

ses délibérations. A quatre heures il en est sorti, et a dé-

claré à la Cour qu'il n'avait encore pu se mettre d'accord, 

et que l'un des jurés se trouvait sérieusemeut indisposé 

et demandait à se retirer. 

Les conseils des deux parties ont consenti à ce que le 

juré malade se retirât et à ce que le jury fût ainsi réduit 

à onze membres. 

Le chef du jury : Je dois ajouter qu'il n'est guère pro-

bable que nous tombions unanimement d'accord. Mes-

sieurs les avocats feraient fort bien de déterminer leurs 

cliens à fixer un chiffre pour les dommages et intérêts 

M. Humphrey : Si messieurs les jurés ont tant de peine 

à se mettre d'accord, nous ne pouvons guère nous flat-

ter d'amener nos cliens à une transaction. Il vaudrait peut-

être mieux dès à présent décharger le jury et recommen-

cer sur nouveaux frais. 

M. Talfourd : Ce sont précisément ces frais que mon 

client ne pourrait supporter. Il demande instamment un 

verdict. 

Les jurés, enfermés de nouveau dans leur chambre, ont 

été ramenés une heure après. 

Le chef du jury : U n'y a pas la moindre chance d'es-

pérer un verdict unanime , lors même qu'on nous retien-

drait toute la nuit. M. le juge a décidé que nous serions 

reclus sans boire ni manger ; nous désirerions avoir au 

moins de l'eau. 

Un juré : Et moi, je désirerais aller dîner. 

M. le président : Je suis fâché de ne pouvoir déférer à 

cette demande. J'imagine que le changement d'air et la 

courte suspension de débats animés auront amené les dis-

sidens à se ranger à l'avis de la majorité. 

Le chef du jury : On a épuisé en vain de part et d'au-

tre tous les moyens de conciliation. 

Un juré : Nous sommes neuf parfaitement d'accord ; 

mais deux de ces messieurs déclarent qu'ils coucheront 

ici plutôt que de céder ; ils ont déjà envoyé avertir leur 

famille. 

M. le président : Je suis désolé de ne pouvoir rétracter 

mon premier ordre. Tout ce que je puis faire , c'est de 

permettre que l'on donne de l'eau à MM. les jurés : l'eau 

est un indispensable rafraîchissement , et non une bois-

son. 

Un juré : Le vin est aussi un rafraîchissement. (On 

rit.) Pour moi, je déclare que je suis pour le moins aussi 

malade que la personne que l'on vient d'exempter. 

Deux ou trois jurés : Et moi aussi ! et moi de même ! 

Le chef du jury : La Cour ne voudra pas sans doute 

nous contraindre à délibérer au nombre de huit ou neuf. 

Le président a donné des ordres pour reconduire les 

jurés dans leur chambre et les assujétir pendant la nuit à 

la clotûre la plus absolue. 
Aujourd'hui, à neuf heures du matin, la Cour a repris 

séance ; les jurés paraissent harassés de fatigue et d'épui-

sement. 
Le chef du jury : U a été tout à fait impossible de nous 

mettre d'accord ; vous nous retiendriez toute une semaine 

sans rien obtenir davantage, à moins que les deux récal-

citrant ne mourussent les premiers. 

La Cour royale (1" chambre), présidée par le premier 

président Séguier, a procédé, en audience publique au 

tirage des jurés pour les assises da la Seine, qui s'ouvri-

rout le lundi 1" juillet, sous la présidence de M. le con-
seiller Grandet ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Allesse, marchand de nouveautés 
rue Richelieu, 89; Pichard, médecin, rue Neuve-Saint-Merry' 
46; Dessalle, propriétaire, rue du Pont-aux Choux, 16; Desl 

salle, vérificateur en tâtimens, rue de Vaugirard, 3i- D
e
„ 

meusoy, propriétaire, rue du Pourtour-Saint-Gervais' H-
Godefroy, imprimeur sur étoffes, à Puteaux, quai Royal ' 4g.' 
Jacolet, meunier, à Maisotis-Alfort; Ratnonet, propriétaire' 
rue Montfaucon, 2; Grimault, marchand de draps, rue dè 
Bussy, 25; B >ursy, conseiller d'Etat, rue du Sentier, 21; Moy-
ne, propriétaire à La Chapelle; Roy, propriétaire, cour St-
Guillaume, 19; Caboche, négociant en eaux-de-vie, à Bercy-
Dubois, architecte, à Montmartre; Zano, capitaine en retraite' 
rue Meslay, 16; Froment, propriétaire, rue du Bouloi, 19' 
Bourgogne, imprimeur, rue Jacob, 30; Leloup, pharmacien' 
place du Marché-Beauveau, 7; Desmolliens, propriétaire à La 
Chapelle; Chaboudlé, professeur au Collège Bourbon rue 
Blanche, 28; Chailly, médecin, quai Napoléon, 25; Mongrolle 
officier en retraite, rue Olivier-Saint-Georges, 4; Levasseur' 
rentier, place Desaix, 6; Mongolfier, papetier; rue de Seine' 
14 bis; Honoré, propriétaire, rue des Tournelles, 51; Honoré' 
médecin, ruedes Fossés-Saiat-Germain-l'Auxerrois, 14; Paul 
fabricant de bijouterie, boulevard Bonne Nouvelle, 10; Ho-
noré, avocat, place Vendôme, 14; Sourdeaux, marchand de 
mérinos en gros, place des Victoires, 10; Lecus-Fercoq, né-
gociant, rue des Deux-Boules, 4; Tardieu, architecte, rue du 
Faubourg-du-Temple, 21; Colmet, pharmacien, rue Netve-
Saint-Merry, 12; Gleizal, propriétaire, employé au dépôt da 
la guerre, à Vaugirard; Dolivier, directeur de la banque d'a-
mortissement, rue Buffdut, 26; Doisneau, boulanger, rue de 
la Michodière, 5; Rousseau, employé, rue Martel, 12. 

Jurés supplémentaires : MM. Meslier, marchands de cali-
cots, rue du Gros-Chenet, 19; Guillemin, propriétaire, rue 
Saint-Honoré, 315; Mescier, négociant, rueSaint-Martin, 103; 
Richard, avocat, rue de Seine, 6. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

ILLE-ET-VILAINE. — On écrit de Pontivy, le 19 juin, au 

Progrès de la Bretagne : 

« Une émeute vient d'éclater ici, et nous ne savons s'il 

n'y en aura pas une autre la semaine prochaine. Voici à 

quelle occasion : 

» Notre ville est endettée; il n'y a rien là d'étonnant; 

c'est le sort commun de toutes les villes de France. Les 

intérêts des emprunts diminuant d'autant les revenus dis-

ponibles, le service public souffre. Dans cette situation la 

municipalité a demandé de nouvelles ressources à l'impôt. 

Est-cepour éteindre les anciennes dettes, ou pour en créer 

de nouvelles ? Nous ne savons. Quoi qu'il en soit, le con-

seil municipal, sur la proposition du maire, a décrété l'é-

tablissement d'un droit d'octroi sur les bestiaux, sur la 

viande, sur les œufs, sur le beurre, etsur quelques autres 

produits. L'autorité supérieure a sanctionné ce projet. 

» La perception du droit devait commencer lundi der-

nier, jour de marché. Or, cette nouvelle avait mis toute 

la campagne en émoi ; les têtes se montaient, et les me-

nées politiques y aidant , dit-on , il fut décidé dans tous 

les hameaux que l'on ne paierait point les droits. Quel-

ques cultivateurs amenèrent cependant des bestiaux ; 

mais on assure que sur la route et aux abords de la ville 

ils trouvaient des hommes apostés qui leur disaient : « Si 

tu entres le premier dans le champ de foire, tu ne rentre-

ras pas chez toi ce soir. » Si bien que nos gens effrayés 

s'en retournaient chez eux avec leurs marchandises , et 

pas une tête de bétail ne parut dans le champ de foire. 

» Les choses ne se passèrent point aussi tranquillement 

au marché des denrées. Comme il n'y a point ici de bar-

rières ni de bureaux d'octroi, c'est sur la place même du 

marché que l'impôt devait être perçu. Les femmes^)' 

étaient donc rangées, comme à l'ordinaire, sur deux li-

gnes, quand parut le sergent de ville. Il s'adresse d'abord 

à celle qui tenait le premier rang. Elle vendait des œufs, 

et les œufs étaient dans un panier. La femme refuse de 

payer ; le sergent veut confisquer la marchandise ; le pa-

nier tombe, les œufs se cassent; la marchande se baisse, 

prend le résidu, et le jette à la face du fonctionnaire; u 

en est tout couvert. Il tient bon, et n'en continue pas 

moins sa mission. Il s'adresse à une seconde femme. Celle-

ci tenait un coq. Egal refus. Le sergent saisit le coq Par 

le cou ; la femme tire de son côté ; le malheureux volatile 

est littéralement écartelé. 
» Ce fut le signal de la révolte générale des femmes, 

car, pour les hommes, ils se tenaient debout derrière les 
groupes, les bras croisés, mais pâles et les traits contrac-

tés. On voyait qu'ils faisaient un violent effort pour se re-

tenir. 
» Enfin la force armée intervint, et moitié force, moi-

tié persuasion, l'ordre se rétablit, mais par la désertio^ 

générale des paysans. Il n'y a pas eu de marché. Le ser-

gent de ville a été grièvement maltraité; le sous-pre ,tJ , 

en voulant arraisonner la multitude, s'est trouvé pris 

rudement foulé dans le tumulte. On dit qu'une femme en-

ceinte, et déjà mère de quatre enfans, a eu le soin traver 

par une baïonnette;] qu'un paysan a été blessé dangereu 

sèment à la tête, et que d'autres ont reçu de graves coi 

tusions. 
» Tout le monde est ici dans l'appréhension, les eau 

pagnes sont fort irritées, et les laboureurs jurent qu 

abandonneront plutôt le marché que de céder, ce qui 

demment leur est impossible. Mais comment tout cew 

nira- t-il ? Le plus grand mal, c'est que les partis poM«j
u

. 

profitent ce ces discussions. On attend avec anxiété 

marché de lundi. » 
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M Bredgem n'avaient pas reçu leur complément défi-

*tif et en ordonnant la restitution réclamée par Bredgem, 

Ifa condamné Tissot à 2,000 francs de dommages-inté-

ts • 
Sur l'appel de Tissot, la cause ayant été, le 17 juin, 

m
jse en délibéré, la Cour royale (l

re
 chambre), au rap-

iortde M. le conseiller Chaubry, adoptant les motifs des 

premiers juges, a confirmé ce jugement. 

_ Une cause qui a eu quelque retentissement dans les 

journaux politiques, a été appelée ce matin au Tribunal 

de commerce, à l'audience du grand-rôle, présidée par 

M, Bertrand. A défaut de débats contradictoires, puisque 

les défendeurs ne se sont pas présentés, nous nous bor-

nons à reproduire les faits énoncés dans la demande de 

}l. Joubert, négociant français établi à Sydney, dans la 

Nouvelle-Zélande. . . 

Une société se forma en 1839, sous la dénomination de 

compagnie Nanto-Bordelaise dé la Nouvelle-Zélande, 

dans le but de coloniser une partie de la péninsule de 

Banks, dans la baie d'Akarva (Nouvelle-Zélande). Cette so-

ciété se composait de MM. Balyuerie et compagnie, de 

M. H. Raba et compagnie, de Bordeaux ; de M. Arnous 

Rivière et compagnie et de MM. Roche et Noguès, de 

Nantes. Pour obtenir plus facilement l'appui du gouver-

nement, la société s'adjoignit M. le duc Decazes, M. le 

baron Hugon et MM. Carette et Minguet. 

Par suite de dispositions prises avec le ministre de la 

marine, quatre-vingts familles françaises furent transpor-

tées à la Nouvelle-Zélende, aux frais de l'Etat, sur la ga-

barre le Comte de Paris, et la corvette de l'Etat l'Aube 

fut expépiée sous le commandement de M. Lavaud, pour 

protéger cette entreprise. 

A l'arrivée des colons à Akarva, ils trouvèrent le pays 

sur lequel ils devaient fonder un établissement français 

occupé et placé sous¥autorité du gouvernement britanni-

que. Il s'établirent néanmoins sous la direction de M. S. de 

Belligny, agent et représentant de la compagnie nanto-

s'agite tellement sur le banc des témoins que M. l'avocat-

général est obligé de requérir et la Cour d'ordonner qu'il 

sorte de la salle d'audience. 

Défendu par Mc Wervoort, Labbé est acquitté, et le 
sieur Romand, sur les réquisitions de M. l'avocat-général, 

et attendu son désistement tardif, est condamné aux frais. 

Sur le banc des accusés, les gardes introduisent ensui-

te deux repris de justice avec lesquels les habitué J de la 

Cour d'assi es ont depuis longtemps fait connaissance : 

ce sont les nommés Roudin et Droust. 

Tous deux, après avoir subi diverses condamnations, 

ont été condamnés au mois de mars dernier, au milieu 

d'une bande de malfaiteurs, à vingt ans de travaux for-

cés. Roudin dit Genuit, qui est en voie de révélation, 

doit comparaître bientôt à la tête d'une nouvelle bande 

de Iren e-neuf accusés. Drouet dit le vidangeur de Melun 

est 1 un des évadés de la Force, condamné, pour des 

coups portés dans cette occasion, à deux ans de prison. 

Inutile de nous occuper des détails du vol qui les amè-

ne devant le jury. Il s'agit d'une soustraction de 50 francs 

et de divers effets d'habillement dans le domicile d'une 

fille Bourdin. Boudin convient de sa participation au vol. 

Drouet, après des efforts réitérés de M* Desmazes , son 

défenseur, se décide à faire un aveu complet. 

M. l'avocat-général de Thorigny requiert un verdict af-

firmatif, en faisant remarquer qu'attendu la condamnation 

antérieure au maximum il n'y aura lieu d'appliquer au-

cune peine. 

M- ! Paringault et Desmazes s'en rapportent à la justice 

du jury. 

M. le président Chalret-Durieu : Boudin, avez-vou 

que'que chose à ajouter? 

Boudin : J'ai à dire, pendant que j'y suis, que nous 

avons fait, Drouet et moi, une autre tentative de vol chez 

un horloger, près des Gobelins. Nous avions déjà fait tom 

ber un éclat de la devanture : mais nous avons été déran 

gés. 

M. le président : Convenez-vous de ce fait, Drouet ? 

Drouet : Oui, Monsieur-, c'est vrai. 

M. le président : Boudin , avez-vous encore quelque 

chose à faire connaître? 

Boudin : Rien quant à présent, Monsieur le président. 

Plus tard. 

Drouet convient de sa complicité dans le même fait. 

Les deux accusés sont déclarés coupables. Mais la 

Cour, attendu les précédentes condamnations au maximum, 

déclare qu'il n'y a lieu d'appliquer aucune peine. 

destinés à la subsistance de son équipage, se rendit à Syd-

ney avec M. de Belligny et la corvette l'Aube. Pour s'en 

procurer, il s'adressa à M. Joubert, négociant, à Sydney, 

dont la maison lui fournit les objets nécessaires à son bâ-

timent. 

M. de Belligny réclama pour le compte de la compa-

gnie Nanto-Bordelaise le même service qui venait d'être 

accordé à M. Lavaud, et sur la déclaration de ce com-

mandant que M. de Belligny lui aurait été officiellement 

accrédité parles fondateurs de la compagnie Nanto-Bor-

delaise, comme étant leur agent représentant et tonde de 

pouvoir, M. Joubert consentit à faire pour le compte de 

ladite compagnie les avances nécessaires afin d'empêcher 

les colons de mourir de faim à la Nouvelle-Zélande. 

M. Joubert, pour satisfaire aux demandes de M. de Bel-

ligny et du commandant Lavaud, fit charer, tant sur la 

corvette l'Aube que sur d'autres bâtimens à la destination 

d'Akarva, des vivres, bestiaux, etc., pour le compte de 

ladite compagnie ; M. de Belligny, en sa qualité d'agent 

de la société, fit plusieurs dispositions pour faire rem-

bourser en France, à M. Joubert, le montant de ses 

avances. 

Aucune somme n'ayant été payée, M. Joubert a été 

contraint de s'éloigner de sa maison, d'abandonner ses 

affaires pour venir en France, réclamer personnellement 

pe qui lui est dû, et ses démarches ayant été sans résultat, 

« a formé devant le Tribunal de commerce, contre tous 

«s membres de la société, M. le duc Decazes, M. le ba-

• K»n Hugon, MM. Cafrette et Minguet, Balguerieet C, Ra-

ba, Arnoud-Rivière et C% Roche et Noguès, une demande 
et* paiement de 37,289 fr. 51 c, montant de ses avances 
et des intérêts jusqu'au 31 décembre dernier, et aux dé-

pens dans les quels entreront les frais de route et de voyage 

Cloués par la loi au demandeur présent. 

M" Deschamps, agréé, s'est présenté seul pour M. Jou-

nert, demandeur, et le Tribunal a donné défaut contre 

tous les défendeurs, en adjugeant les conclusions de la 
demande. 

— Aujourd'hui , devant la Cour d'assises (1™ section) , 

e'ait traduit le sieur Labbé, marchand de nouveautés, rue 

du Temple." En 1838 , l'état de ses affaires le mit dans la 

"ecessité d'assembler ses créanciers , et d'obtenir d'eux 
Ur)e remise de 70 pour 100. Labbé avait plus de courage 

^ de bonne volonté que d'intelligence. Il voulut payer 

^intégralité de ses dettes, et il aggrava sa position. Alors, 

NRU mis en relation avec un sieur Romand, qui consentit 

^ lui prêter d'abord 10,000 francs , puis d'autres sommes 

?0ir,s considérables. Trois lettres de change lui furent 

données en garantie. A leur échéance, elles ne furent pas 

P
a
yees. Le sieur Romand porta plainte en faux ; mais 

ientôt l'instruction ayant paru amener des révélations 

™$ sa conduite dans cette affaire et sur les intérêts exa-
gérés 

— MENDICITÉ.—Un vieux bonhomme de 72 ans, telle-

ment courbé que son menton touche presque à ses ge 

noux, est traduit devant la police correctionnelle, sous la 

prévention de mendicité. Ce pauvre vieux est en outre 

sourd comme le cheval de Troie. M. le président le fait 

avancer jusqu'au pied du Tribunal , dans l'espérance 

qu'ainsi sa voix pourra arriver jusqu'au tympan de ce mal-

heureux ; mais il ne perçoit pas même le plus léger son, 

car au moment même où M. le président lui parle aussi 

haut que possible, il dit naïvement : « Eh ben ! parlez-

moi donc un peu voir... Quoi qu'on me veut dans vot' 

maison ? » 

L'audiencier s'approche alors du prévenu, et appuyant 

contre l'oreille de ce pauvre diable sa main en manière 

d'acoustique, il lui transmet les questions de M. le prési-

dent. 

« Vous êtes, lui dit-il, prévenu d'avoir demandé l'au-

mône sur la voie publique. » 

Le prévenu : Attendez un moment, mon brave procu-

reur.., c'est que, voyez-vous, j'ai cette oreille-là un peu 

dure... Si ça vous était égal de me souffler ça dans l'au-

"er un peu plus haut? 

prévenu se retourne de telle façon qu'il présente le 

dos au Tribunal. L'huissier lui fait faire volte-face, et, 

passant de l'autre côté, il lui répète dans l'oreille gauche 

ce qu'il vient de lui jeter dans l'oreille droite. Mais le 

pauvre vieillard n'entend pas mieux, et il dit avec bonho-

tlé 

mie : « Tiens! est-ce que j'ai c't'oreille-là dure aussi? » 

L'audiencier : Monsieur le président, il n'y a pas moyen 

de se faire entendre de cet homme. 

M. le président : Il faut pourtant bien que nous l'inter-

rogions... forcez votre voix. 

Un garde municipal, présent à l'audience, s'approche 

du prévenu en disant : « Attendez, attendez, il faudra 

bien qu'il m'entende, moi 1 » 

Et avançant ses lèvres à l'oreille du prévenu, il lui 

transmet la question de M. le président! avec une de 

ces voix que l'on ne peut comparer qu'à la trompette de 

Jéricho. 

Le prévenu : Pas si haut, donc !... dirait-on pas que je 

suis sourd? 

Le garde municipal : Répondez donc ! avez-vous de-

mandé l'aumône? 

Le prévenu : Jésus, mon Dieu, mon Sauveur ! comment 

pouvez-vous dire ça, mon cher homme ! . . . bien sûr que 

ça ne vous portera pas bonheur. 

M. le président, par l'organe du garde municipal : Ce 

sont les inspecteurs qui vous ont arrêté en flagrant délit 

qui disent ça. 

Le prévenu : Eh bien ! faut pas les croire.... Us offen-

sent le bon Dieu en disant cela. 

L'inspecteur s'avance pour déposer. À sa vue, le vieil-

lard joint les deux mains et dit , les larmes aux yeux : 

Est-ce que vous allez encore me faire arriver de la peine? 

Je vous en prie, laissez-moi m'en aller, me promener au 

soleil.... Je suis un pauvre vieux qui ne fais de mal à 

personne, et qui n'ai pas de grands jours à passer sur la 

terre. 

M. le président : Encore une fois, convenez-vous avoir 

mendié ? 

Le prévenu : Mais bien sûr que non !.. Je suis un pau-

vre vieux bien malheureux , mais je ne demande rien à 

personne. 

M. le président : Vous ne pouvez plus travailler , vous 

n'avez aucun moyen d'existence.... Comment faites-vous 

pour vivre ? 
Le prévenu : Je vais dans les églises, et je demande au 

bon Dieu qu'il me prenne en pitié.... Le bon Dieu m'en-

tend quelquefois, et il envoie de bonnes âmes charitables 

qui me donnent de petits secours. 

M. le président : Ces secours dont vous nous parlez, on 

ne vous les offre pas : vous les provoquez en tendant la 

main aux passans ? 

Le prévenu : Oh ! non, Monsieur le juge, bien vrai.... 

je n'oserais jamais. 

M. le président : Les inspecteur ont affirmé qu'ils vous 

avaient arrêté au moment où vous tendiez la main. 

pour recevoir ce qu'il voulait me donner ; c'est pas de-

mandt r ça. 

Le Tribunal, n'admettant pas de différence ,entre de-

mander et recevoir, condamne le vieillard à vingt-quatre 

heures d'emprisonnement, et ordonne qu'a l'expiration de 

sa peine il sera conduit dans un dépôt de mendicité. 

— RÉSISTANCE ENVERS DES AGENS, DE LA FORCE PUBLIQUE. 

— Un bon gros Allemand, dont la figure calme et placide 

ne semble cependant pas annoncer qu'il soit capable de 

la plus petite vivacité, était traduit devant la police cor-

rectionnelle (6* chambre), sous la prévention d'outrages 

et de rébellion à un agent de la force publique dans l'exer-

cice de ses fonctions. 

Le prévenu est cocher de M. Fulchiron, député. Monté 

sur son siège, il ramenait son maître chez lui, rue de 

Grammont. En passant devant le théâtre de l' Opéra-Co-

mique, au moment où la foule se pressait pour trouver 

place à une représentation de la Sirène, et comme il vou-

lait passer pat une rue interdite aux voitures dans un pa-

reil moment, un garde municipal arrêta les chevaux en 

intimant au cocher l'ordre de prendre par une autre rue. 

L'Allemand, qui avait mis dans sa tête de prendre par 

le chemin défendu, ne voulut pas changer sa direction, et 

dit au garde municipal : « Foulez-fous pien [me laisser 

basser, fous! je suis gocher de Monsir Fulgiron. » Le 

garde municipal ne voulant toujours pas lâcher la. bride 

des chevaux, le valet de pied qui se tenait dernière la voi-

ture descendit, et interpellant le garde municipal, il lui 

dit avec une certaine morgue : « Vous ne savez donc pas, 

mon cher, que c'est la voiture de M. Fulchiron? » Ce à 

quoi le soldat répondit : « Connais pas! » 

Enfin voyant que le soldat ne voulait pas lâcher la 

bride de ses chevaux, le cocher leur lança an coup de 

fouet en adressant au garde municipal quelques expres-

sions fort peu parlementaires. Le garde fut alors obligé 

de lâcher la bride, sous peine d'être renversé ; mais il 

dressa un procès verbal qui amenait le brave icocher de 

vant le Tribunal correctionnel. : 

M. le président : Pourquoi avez-vous résisté à l'ordre 

qui vous était donné de passer par une autre rue ? 

Le prévenu: Ché bouvais pien basser bar celle-là. 

M. le président : Vous ne le pouviez pas, puisque c'é-

tait défendu. 

Le prévenu : Fous foyez pien que che bouvais, buisque 

ch'ai basse. 

M. le président : Vous avez forcé la consigne ; et non 

content de cela, vous avez injurié l'agent... M. Fulchiron 

a-t-il entendu la discussion qui a eu lieu entre vous et le 

garde municipal? 

Leprévenu : Il a bas endendu. 

M. le président Turbat : Nous le pensons bien, autre-

ment il vous eût forcé d'obéir... Un député comme un 

simple particulier doit respect et obéissance à une con-

signe. 

Le Tribunal condamne le cocher à 16 francs d'amende 

et aux dépens. 

— Plus habiles et plus prudens que les ddux rempla-

çans Gangloff et Macary, dont nous parlons dans la Ga-

zette des Tribunaux d'hier, Primaret et Dondey, rempla-

çais au 23e de ligne, ont fait une absence illégale, mais 

du moins ils sont rentrés un peu avant le huitième cou-

cher du soleil, au moment même où le ferma fatal pour 

être signalés déserteurs allait sonner. Non contens d'évi-

ter la peine du boulet, ils voulaient aussi éviter la salle de 

police ; un ordre supérieur vint les obliger â s'y rendre. 

Le caporal Baudoin, chargé de l'exécution de; cet ordre, 

ne put parvenir à se faire obéir -, les deux soldats s'esqui-

vèrent, et ils escaladaient déjà les murs de laicaserne pour 

prendre le large, lorsque le factionnaire extérieur s'en 

étant aperçu, s'opposa avec sa baïonnette à toute tentative 

d'évasion. Cette manœuvre donna le temps au caporal 

Baudoin d'aller requérir la garde, qui arriva prompte-

ment et s'empara de Primaret et Dondey. 

La résistance fut opiniâtre ; ce ne fut qu'après avoir 

distribué force coups de pied et coups de poing aux hom-

mes de service que les deux mutins furent enfermés dans 

la prison du régiment. Heureusement pour eux que, pro-

tégés par quelques minutes, la plainte en désertion n'a 

pu être dressée. Mais ils ont été traduits devant le 1" Con-

seil de guerre, présidée par M. Cantillon de Ballyhigue, 

sous la prévention de rébellion envers la force armée. 

Le Conseil, après avoir entendu M. Courtois d'Hurbal, 

commandant-rapporteur, a condamné les deux prévenus 

à six mois dq prison. 

Dondey venait de subir soixante jours de prison de 

ville comme faisant partie du poste de la place Maubert 

qui, il y a trois ou quatre mois, fut trouvé' dans un état 

complet d'ivresse par la garde municipale. 

1er dîner chez un restaurateur. Avant la fin du repas. M... 

témoigna le désir d'aller au spectacle, et quitta brusq e-

ment ses amis. Mais au lieu d'aller au théâtre, il revint 

dans l'hôtel, s'introduisit dans la chambre du sieur t.... 

et dans celle du sieur L:.. en prenant leurs clesau ratener, 

et vola au premier 90 francs, et 125 francs a 1 autre. 

Le lendemain matin, les deux amis s'aperçurent de cet-

te soustraction, qu'ils n'hésitèrent pas à attribuer a M..., 

qui n'était pas rentré dans la maison. Ils allèrent déposer 

une plainte chez le commissaire de police, et M... tut ar-

rêté hier, encore nanti d'une partie de l'argent vole. On a 

eu beaucoup de peine à se saisir de cet homme, qui op-

posa longtemps une résistance désespérée. 

ETRANGER. 

— PORTUGAL (Santarem). — Manuel Fernandès, de la 

classe ouvrière, buvait un soir dans un cabaret de cette 

ville avec une joyeuse société, et chantait ce refrain po-

pulaire : 

Chante, chante, tu ne sais pas 
Quand doit arriver ton trépas. (1) 

Au lieu d'une chanson à boire, dit un des convives, 

Antonio Gaspar, tu ferais mieux d'entonner un de pro-

fundis ; tu n'ignores pas que dans la maison en face, où 

tu demeures avec ton frère, ta nièce, jolie fille de quatorze 

ans, vient de mourir, et qu'on l'enterrera demain matin. 

Cette apostrophe amena une vive réplique de Fernan-

dès. Joaquim Gaspar, frère d'Antonio, et un de leurs voi-

sins, nommé Roberto, prirent part à la querelle. Cette 

rixe serait devenue violente sans l'intervention de quel-

ques hommes de la police. On expulsa les quatre ivrognes 

en faisant sortir Fernandès le derniea, longtemps après 

les trois autres ; mais le lendemain à six heures du matin, 

on trouva son cadavre à la perte de la maison où il de-

meurait, vis à-vis du cabaret. 11 avait la gorge coupée de 

plusieurs coups de couteau et portait sur son corps les 

traces d'une lutte prolongée avec plusieurs individus. Ce 

furent les frères Gaspar et Roberto qui découvrirent les 

premiers le corps ensanglanté ; ils en donnèrent avis à 

Joad Fernandès, qui eut ainsi à déplorer à la fois la mort 

d'une fille et d'un frère. 

Les soupçons s'étant portés sur Antonio et Joaquim 

Gaspar et sur Roberto, ils ont été arrêtés et traduits à la 

Cour des audiences criminelles. Les débats ayant confir-

mé les premiers indices, ils ont été condamnés, savoir : 

Antonio Gaspar à être pendu, Roberto aux travaux pu-

blics à perpétuité
 y

 et Joaquim Gaspar à dix années de 

travaux publics. 

— (Lisbonne), 10 juin. — La loi du 19 octobre 1840, 

article 8, dit qu'aucun journal ne pourra paraître avant 

que les qualités de l'éditeur, de ses cautions et la sûreté 

des hypothèques aient été reconnues par un jugement. 

Le journal le Tribun avait rempli ces formalités; mais 

plus tard l'autorité administrative a cru acquérir la preu-

ve qu'il y avait eu fausse déclaration ; les éditeurs, MM. 

de Lorena et Almeida Menino, ont été traduits devant le 

juge criminel de Lisbonne. 

Le juge, malgré les réquisitions du ministère public, a 

décidé que les éditeurs étaient en droit de faire paraître 

le Tribun tant que le jugement qui a reconnu la validité 

des formalités par eux observées ne serait point réformé 

par l'autorité judiciaire, seule compétente à cet effet. En 

conséquence, il les a renvoyés de la plainte. 

— BAVIÈRE (Munich), 17 juin. — U y a quelques jours, 

le chargé d'affaires d'Angleterre près notre gouvernement 

se promenait avec sa femme dans les rues de Munich. 

Tout à coup, il fut accosté par un riche Anglais , qui ré-

side depuis très long-temps dans cette ville, et cet hom-

me lui fit tout haut des reproches de ce qu'il se prome-

nait avec une dame telle que celle à qui il donnait le 
bras. 

Le diplomate continua son chemin sans faire aucune 

réponse, et son compatriote se retira -, mais dans la soi-

rée, le chargé d'affaires se plaignit de l'insulte qui lui 

avait été faite à lui et à sa femme ; et le lendemain, l'au-

teur de cette étrange incartade reçut de la police l'ordre 

de quitter sur-le-champ Munich et le royaume. Comme 

il n'y obtempéra pas, il a été conduit hier à la frontière 

par quatre gendarmes habillés en bourgeois. 

On assure que cet individu sera traduit devant les Tri-
bunaux de sa patrie. 

(1) Canta, canta, que mal sabés o que 
Esta para te accontecer! 

qui auraient été stipulés à son profit, il donna son 
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 leur paraît avoir excité Labbé à faire 
piquer la fausse lettre de change. 

»J ces reproches et à ces imputations, le sieur Romand 

recevoir. Je sortais de l'église Saint-Sulpice, où j'avais 

prié le bon Dieu bien fort pour qu'il m'envoie une âme 

charitable. Alors, un monsieur bienfaisant m'a fait un 

petit signe et m'a dit je ne sais quoi en mettant la main à 

sa poche ; alors j'ai bien compris que c'était une âme cha-

ritable que le bon Dieu m'envoyait, et j'ai avancé la main 

— M"" veuve Walner, demeurant rue du Faubourg-

Saint-Martin, se rendit avant-hier à la salle des commis-

saires-priseurs, place de la Bourse, pour y faire procéder 

à la vente de plusieurs meubles qu'elle y avait fait porter 

le matin même. Mais, en vérifiant ces meubles, elle s'a-

perçut qu'il manquait une armoire fermée â clé, et dans 

laquelle elle avait serré un panier rempli d'effets, de lin-

ge, de bijoux, et contenant en outre une somme de 200 

francs. Elle fit part de cet événement à l'un des gardiens, 

qui soupçonna de cet enlèvement une bande de brocan-

teurs dont il se défiait depuis quelque temps. U se mit à la 

piste de ces individus, et parvint à arrêter l'un d'eux, 

nommé L..., en la possession duquel fut précisément re-

trouvé le panier en question, mais allégé c es 200 fr. et 

d'une partie des effets. L... a été mis à la disposition de 

l'autorité judiciaire. 

— Le sieur Delamarre, marchand de vins à Vaugirard, 

rue de l'Ecole, tient quelques chambres garnies qu'il loue 

à des ouvriers." Avant-hier, au milieu de ta journée, cé-

dant à l'intensité de la chaleur, il s'était endormi dans son 

comptoir, lorsqu'il se sentit brusquement réveillé par un 

mouvement imprimé à ses vêtemens. Il ouvrit les yeux et 

aperçut près de lui le nommé Pierre C..., un de ses loca-

taires, qui retirait vivement la main de sa poche, à lui 

Delamarre. « Que faites-vous là? lui dit-il,; et que voulez-

vous? — Moi, répondit C... fort embarrassé, je ne sais 

pas... Je ne veux rien... c'est-à-dire si, je cherchais la 

clé de ma chambre. — Vous savez bien qtie la clé de vo-

tre chambre est au clou, et non pas dans ma poche... Je 

crois que vous cherchiez toute autre chose: » Et saisissant 

la main de son locataire, il l'ouvrit et lui reprit une bourse 

en soie, contenant 25 francs, que celui-ci! venait de lui 

escamoter. « Vous n'avez plus besoin de la clé de votre 

chambre, lui dit-il alors ; je vais vous donner un autre lo-

gement. » Et lui mettant la main au colleti, il le conduisit 

au poste voisin, d'où il fut transféré au dépôt de la pré 

fecture de police. 

— Le nommé M..., demeurait dans un hôtel garni, où 

il avait pour voisins les sieurs C... et L. i. Ces trois jeu-

nes gens s'étaient liés d'amitié, et ils faisaient quelque-

fois des parties ensemble. Avant-hier, ilssconvinrent d'al 

— Par ordonnance royale du 10 juin 1844, M. Tibaud an-
cien principal clerc de M» Alphonse Leroux, notaire à Paris 
a été nommé notaire à Sens, en remplacement de M. Théo-
dore Leroux, démissionnaire en sa faveur. 

Le départ de Roger va interrompre momentanément , à 
^pera-Gomique, le cours des brillantes représentations de 
la Sirène, qui ne sera plus jouée que ce soir, jeudi et samedi 
pour la clôture. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mardi, 2» représentation du 
Client, par Bardou, Félix, M-« Thénard, Delvil et Victorine 
Arnal, dont le congé commence le 1er juillet, jouera ce soir 
Passé minuit ; Dagobert à l'Exposition et la Robe déchirée 
compléteront ce joli spectacle. 

— Ce soir, au Gymnase, première représentation de la re-
prise des Aides -de- camp, charmante pièce de MM. Bayard et 
Dumanoir, que l'interdit avait interrompu dans tout l'éclat 
de son succès; Philippe, parfaitement joué p.r MM. Tisse-
rant, Deschamps, Luguet et Mm » Lambquin ; la Marraine. Le 
spectacle commencera par Un Roman intime, délicieuse co-
médie dans laquelle Mn» Fargueil est pleine de grâce et' da 
distinction. 

Les préparations sulfureuses du docteur Quesneville bains 
de barége inodores, et sirop d'hyposulfate de soude, sont sur-
tout recommandés contre les maladies de la peau. Elles se 
trouvent à Paris, rue Jacob, 30. 

Spectacles «lu 2S juin. 
OPÉRA. — 

FnAfsçAis. — Catherine II. 
OPÉRA-CCSSIQDB. — La Sirène. 
ODEON. — - Antigone. 
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VAKIÉTÉS.- Fleur de Geuèt, le Chevalier de Grignon 
GYMNASE. — La Marraine, Philippe les Airl
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-RO,AL . - Ravel^rèreStre, t^îf^ 
P^TB-ST-MARTIN . - 1844,1e Songe d'une Nuit d'été 
GAITÉ. — Tout pour de l 'Or. S ête* 
AMBIGB. — Jeanue, le Rôdeur. 

CIRQUE-DES-CHAMPS-ELTSÉES . ExerH™* rf ',s„„u„,-

COMTE . - Pierrot, la Poupée de k I^eme la Pofka 
FOLIES . - Les Petits Métiers le TrZnt 'l 1 P M 

rALMs ENCHANTE Soirées; mystérieuses par M 
Philippe» 

L ART DU DENTISTE 
e, a Be faire, recevoir, nnrës a* oi»» subi le** ex timemH voninx'»... i. B...-. B:t Xéev*ftU4> «!e forcer les nouveaux Dentistes, exerçant sans diplôme, à se fkire recevoir, après anoi^sulii Ic*> es timena ,s<sulus'"|ïar la loi. 
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 MM- 'es ministres de l'Instruction publique et du Commerce, ainsi qu'à M. le doyen de la Faculté de MMecine, par Kl. AUDIBHAKT, membre de la Société de Médecine, chirurgien dentiste de l'anrimne ennr H., 

Prix • Î \r! ek de Conflan8 . avec cette épigraphe .- « Naguère, nul ne pouvait exercer l'art du denlistt sans Ctre reçu et sans diplôme ; aujourd'hui, pour Cire Dentiste, il suffît d'en usurper le titre et de vauer unei ^Z;. 
• * u aacs. — t aru, chez l'Auteur, rue de Valois-Pulais-Royal, n. 2. 
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PAR TRIMESTRE 
Au moment où la prochaine clôture de la se*sien va permettre aux journaux 

de donner plus d'étendue à leur panie littéraire, la Preste annonce une séné de 
feuilletons qui promettent autant d'intérêt, que de vari lé. 

AHJOUI d'hui 25 juin, commence la publication du COMTE DE GUICHE, 
roman historique, par Maie Sophie Gay. 

Puis viendront successivement : 

ZiA GDBRHE DU NIZ AM , par M. Mery, pour faire suite au grand 
roman indien que le spirituel écrivain a si heureusement entrepris dans HE VA 
et dans U FLOKIDE. 

_E ROI CANDAU1I,
 PAV

 JJ . Théophile Gautier. 
TAlcasosE, roman, par M. Jules Samieau. 

_ES INVISIBLES, par M. Léon Gozlan. 

-ES MÉMOIRES D'OBI MÉDECIN, par M. Alexandre Dumas. 

SÉWANCEET &UCIBJDE, ou LES ROUÉS liNiNGCENS, par M. Théo-
phile (iai ti^r. 

_ES DEUX HA&GUEIUTES, romsn de mœurs, par Mme Charles Rey 
baad. 

_' HISTOIRE DU FACHA. — L'HISTOIRE DE MA GRAÎJD'-

TANTE (mi est mono à 16 ans;, uouve les, par M. Siintine. 
CHARtTT, car M. Michel Mnssnn. 
LETTRES D 'UN ATTACHÉ A L'AMBASSADE DE CHINE, SUR 

LE BRÉSIL ET LACHINK. A chaque relâche de la Syrène, des relations écrites 
par un ailaché à l'expédition doiveot être adressées â la Presse. La dernière 
lettre qu'elle a reçue du cap de Bonne-Espérance annouce tomme devant lui' 
paryenir au premier jo^r une rtlaiion du séjour au Brésil de l'ambassade de 
Chine 

EORTEFEÏTÎLLI . Sous ce titre, la Presse doit continuer de mettre sous 
les yeux d? ses lecteurs une s^rie de documens importais et curii ux de tout 
rrenre qu'elle est parvenue à réunir, et dont elle a d^jà donné une idée en pu-
bliant quelques-unes des lettres inédites du roi Louis XV111 et du prince de Tal-
leyranu. 

Les COURRIERS de PARIS, par le vicom'e Charles de Laucay ; la CRI-
TIQUE DES THÉÂTRES , psr M. Théophile Gautier ■ les IMÏRE3-
S>OBS DE LECTURE e> les SOUVENIRS LITTÉRAIRES D'UN 
IMX)i\NU, continueront à enrichir le feuilleton de la Presse, 

BUREAUX, 
A PARIS, 16, RLE SAINT-GEORGES. 

Aussitôt, qoe tous les projets de loi de chemins de fer présentés auront, été vo-
tés, la Preste fera distribuer j;tatuitemenl à tous ses abonnés une grande tarie 
de France qu'elle fait graver en ce moment, sur laquel e teront marqués tous les 
lieux traversés par les chemins de fer et canaux projetés, en cours d'exécution, 
ou déjà exécutés. En marfre de celte CARTE DES GK ANDES VOIES DE COM-
MUNICATION, seront portés les crédits spéciaux ouierts à chaque chemin de 
fer et à chaque canal, les sommes d jà emploi ées, les produits actuels ou futurs, 
déjà réalisés ou prenables, et enfin IOUS les renseignemens officiels propres à bien 
fixer l'opinion sur l'avenir réservé à toutes ces voies de communication et de 
tran-port, collectivement et à chacune d'elles séparément. 

Les crédits alloués pour la rectification et le complément des routes royales, 
pour l'amélioration de* rivières et des ports, seront aussi relatés en d ; tail. Cha-
que département pourra se faire ainsi une idée exacte de lapait qu'il a eue dans 
la répartition générale des travaux publics sur l'ensemble du territoire. 

Cette car e, exclusivement dressée à l'intention des abonnés de la Presse, ne 

sera pas mise en vente pour le publ c. Chaque abonné de la Preste la recevra 
gratuitement à domici'e. 

Per délibération dTTI !7~* 
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Le directeur gérant 
P. MlLlAUD. ' 

AU PETIT SAINTŒTHOMAS 9 ^^? rùëdu Bac, et £5, rue «le l'Université. — Les pro 
priétaires de ces magasins (restés jusqu'à présent les'plus vastes au milieu des immenses établissemens que Paris a vu 
s'élever depuis quelques années) font savoir au public que, par suite de grandes opérations faites récemment, ils vien-
nent de mettre en ventera des différences de prix fort remarquables sur le cours de la première saison, des parties 
considérables dans les articles de nouveautés qui ont été le plus goûtés : en Soieries, Baréges etj Balzorines, Poils de 
chèvre et Mousselines de laine, Echarpes et Châles d'été; ils ajoutent que leurs collections de Cachemires de l'Inde 
et de Dentelles viennent d'être augmentées par des arrivages fort importans, et rappellent que ces articles se vendent 
et se sont toujours vendus chez eux à PRIX FIXE comme tous les autres ; que c'est d'ailleurs une règle, qui 
depuis plus de trente ans que le PETIT SAINT-THOMAS existe, n'a jamais souffert la moindre infraction. 
Ledoyen, Palais-Royal, LES 31, galerie d'Orléans. 

P?r E. 1EYDEAU. NATIONALES, f rix : 5 francs. 

Maison spéciale de ï»M. KOÏSM .%1 X, WilTOTet Cie. 

DORURE ET ARGEKTURE 
^Médaille d'or, 

Sociélé 
d'encouragement 
Reargenture être- DE MM 

paratiou du Yiciv*
Bl

j
0ïj2

;
 et 

plaqué , ainsi que de 
tous les objets de eu- RUE VIVIENNE , 26, fient.— 
riosilé. au coin de la rue Feydeau. couverts. 

Fabrique le couvert argenté et doré, tout ce qui concerne le service de table, 
articles d'orfèvrerie en général, bijouterie, coutellerie et objets de fanlai.>ie, ttc. 

Rapport de l'Acadé-
mie des Sciences. 

GRAND PB1X 
MOHITHYOK. 

Achat et change des 
matières d'or ei d'ar-

Location de 

PAPIER FATARDETBLAYH 
Four Rhumatismes , Douleurs, irritation» de pot- s^t 

laine. Lombago, Jtlettuni , Plaies, llrûlures , et Y'Jj/'a, 
pour' les Cors, OF.ilt- de- Perdrix, Ognons, oc 
1 fr. et2fr. le RouleaB (avec instruction détaillée). 
Chez FAYARD, pharm., rue Monlholon , 4S , à Paris. 

Bt chez BLAYN, pharmacien, rue du »Iar<-bé-Saint-IIonoré,7,en face celle S.-Hjacrnlho. 
Hota, — Nos rouleau? portent une Cliquette rose conforme A cette annonça. 

ëaEVKT DU Roi , APP»" DB X,'ACAJJ'« BOT'« BE MÉDECINE
 T

 MÉDAILLE D 'Hoimnrm 

BAUME de COf AHU pur , liquidç sans odeur , ni savnur. j 
1 Coérisun sors et prompte des Écoulement récent ou Chroniques, lluenrs blanches, eje , ete.,1 
f,a Pari* ROB SAINTE- A NN E , 20.—Uepôts dans toutes les bonnes Pharmacies tic Franc* * de 1 Euanger.1 
SËhMue Botte est signée MOTHES, I .AMOLllOLX. ET C», — PRIX : 4 FR. " I 
i Capsules aux Cubêbes , à I huile de foie de morue , et i tous antres méoicamcru.r J 

tVURTEL, 38 et 40, galerie fivienne. 
MONTRES d'or et d'argent, dépôt de Genève. 
PENDULES elOEILS DE BOEUF, huit jours, ?> fr. 
CADRES-HORLOGES â grands cadrans, formes variées. 
BOITES A MUSIQUE, avec Polka, quadrille et valse. 
REVEILLE- MATIN à poids, lï fr.; portatifs, 15 fr., etc. 
Pièces à mécanique, danseurs de corde, escamoteurs, etc. 
TABLEAUX-HORLOGES, avec angélus, lointain et musique. 
Pendules de voyage à réveil et sonnerie, en lou9 genres.

 : 

Expositions 133-»- 1 f 44 . Procédé SOREL, breveté, médailles d'o- H d'argent 

FERS GALVANISÉS 
ENTIÈREMENT PRÉSERVÉS DE LA ROUIEEK. 

Tôle en feuille ; lôle pour couverture j châssis à tabatière, tuyaux de bdlimens et 
gouttières ; fumisterie; grillages, lils de fer, toiles métalliques, anosotra, pots et caisses 
à fleurs, chaises et bancs de jardins, réservoirs; tuyaux pour conluites d'eau; étrilles, 
lanternes à gaz et toutes les applications du fer et de la fonte. — Adresser les demandes 
pour Pari» et un périmètre de 137 kil. à MM. GRIFFON et C», concessionnaires exclusifs, 
boulevard Bonne-Nouvelle, i2. 

GENRE DE PAPETERIE, papier à lettre supei-
fin satiné, par boites de ,0 cahiers, 1 fr. su c; 
paquetsde 20 cahiers, 50 c. Initiales coloriées 
20 c. le cahier. Dépôt , rue Joquelet. 8, M

M
« 

VAUQUET. — Nouveau papier élégant. 

SPECIALITE» MANTELETS 
| uai,iei< is a \i .iana ujitiii'l 

N0UVEIU 

M, SEYMOLR ET SALLAN, CHiRUKGIEKS-BENTlSTES. 
8, RUE CASTIGLIONE, PARIS, ET 59. LOWER-BROOK-STREET, LONDRES. 

Brevetés par S. M. Louis-Philippe, pour plomber et remodeler les dents gâtées a l'aide 
du célèbre MINÉRAL SurCEDANF.UM (matière durcie aussitôt mise dans la cavité des 
dents , laquelle opération se fait à la minute et sans la moindre douleur; de même pou 
les dents artificielles faites d'une composition connue d'eui seuls, réunissanttous les avan 
tages et la beauté des dents naturelles, et que MM. SKYVIOUR et MALLAN fixent sans 
qu'il soit Lesoin d'eilraire d'anciennes racines, sans fil de mé'al et aucune espèce de H 
gatur" *>n earaniissani la mastication immédiate, ainsi que l'articulation parfaite 

VINS 

RENDUS FRANCO 
DANS LA 
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sciionnaires de la société formé, i, ' les 

LKVVESKY, pour l'„
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chine à compression atuosphérian» i , Ma " 
Moteur, il est donné avisa Un"iï uJft* 
a tionnairts qui n'auraient pas EU ' M 

l'assemblée qu'il, p-ont priés de prVSg™ 4 

naissance d* la délibération en l'eip.i1 a 0n-
Moreau, notaire de la société, rue N™. 
M -rry. ' e aet"e -s,t-

Seule Maison 

LONGUEYILLE , 

Listz tout et moquez-vous des Chàri^^ 

Vmx verre» il l'on ne veut pat boueK 

Seule admise à V Exposition, *** 

A 5 CENTIMES LA BCUTEILEË. 

IZue Sainl-Jfonoré , 393 (400 moins 2) 
( At' PREMIHR ÉTACC, el rtO.1 KM BOGTIQGC . 

Dt Vèvre. — Poiidrtr-a^
ti

,
e 

POL'R FAIRE E\ DIX HIMiTÊS 

Eau de Sdti,, Limonade qattust. VIN de Uh*mp<,<j
ne 

La Poudre- i'ivr* f-aï.Miïe corrifju l'rati li sourtmi nwU 

iiiine , fiévreuse , nuisiljli; aux tient* ci à l'eiiotnac ; uHa 

en fait une boîuun agréable et rafratihifsaKU , n'n{
 M 

prend pure, ou se niélc uu yîti tuni l'affaiblir; facilite U 

digestion , prévient le» aigreur» , pituite* , pierre, j
ra

_ 

pelle, rétention», ninux de rein* , ele, La l 

porte à l'extérieur la grijfc D, Pipre. Le paquet di 
bouteillei ou iiO rerrei, 1 fr., très-forts l fr, 5J ,

1U tum
. 

mate 40 fr. le mille. Qualité inférieure , sans la grifli 
D. Fèvra, à tout nom et â tout jirix. sur aoromantlt. 

MAX i KLhT^ ]*■ Or> d'Util e. AS, %*< 
MANTK' R ïSen mo-re m «lacés ? 

CONSliliVA'ïiUA DES ïOCfthCttE! 

■ Ki\n> * t UrIM 'l!) t-, a»; 5 à 70 f. 
U* jeun- s personnes t-i tfifitfl K. »2, 18 fr. 

! t 'été'au pux de i LV. et 3 {r. par oljst. 

C01.MK.Tj 

AVIS. &fi®cofat '<ferrMg$neuûc $ 
SE COEMET. pharmacien et fabricant de Chocolat. 

______ Rue Ne- ve Saint-Merry, 12, à Péris. 
Approuvé de la Faculté de Médecine de Paris, contre' 

Iles PALES COULEURS, les MAUX D'ESTOMAC NERVEUX, 
 'les PERTES et la FAIBLESSE chez les ENFANS, aujour-

d'hui est contrefait et des imitations grossières sont journellement vendues par le com-
merce de t'aris. Nous prions de n'accorder une entière confiance qu'aux paquets ou boites 
revêtus de notre SIGNATURE et de notre CACHET. Exiger notre notice. 

DEPOTS dans les meilleures pharmacies de France. 

MM les actionnaires de la Savonnerie du 
Pont-de-Flandre, à la Villette, sont invités i 
se rendre à l'assemblée générale extraordi-
naire qui aura lieu le vendredi 10 juillet, à 
sept heures du soir, chez MM.Blacque, Cer-
tain, Brouillard, rue Grammont, 21, pour 
une communication importante que le gérant 
doit leur faire, et sur laquelle ils auront à 
délibérer. 

A s centimes la Ronteille. 

POUDRE DE SE LT 
perfectionnée par CHAGNHT, pharmacien, 
rue Si lloaoré, 350. Le paquet pour viDgt 

bouteilles : t fr. Très forte pour vin ae 
Champagne et limonade gszeuse : 1 fr. 50< — 

Forte mise aux marchands. CAS".) 

PAR 

LA C'E GLS DE 

VIGNOBLES. 
R. Montmarlre, 153, au coin de celle Feydeau, & r. Daupliine, 63, carrefour Bussy. 

Bourgogne vieux UO et 50 c. la bouteille. — 55 et 65 fr. la feuillette. 

Bordeaux etMâconUO et 50 c. la bouteille. — 85 et 95 fr. la pièce. 
Tous les autres vins de qualités supérieures sont également fournis sans frais, avec réduction de IO c. pari 

bouteille, %5 fr. par feuillette, et 41 fr. par pièce. 

Succès complet contre ,les Rhumatismes, la Goutte, INévralgies, Fraîcheurs, etc., rue Sie-Anné, 44, tt dans Its pbaraj. 

Pour faire pousser les Cheveux : 

POMMADE mm 
Ce nouveau cosmétique est d'une odeur 

délicieuse; les femmes s'en servent pour en-
tretenir la beauté et la souplesse de leur 
chevelure ainsi que pour l'empêeher de 
tomber après leurs couches, ou atin qu'elle 
ne blanchisse trop tôt. Les jeunes gens l'em-
ploient avec le plus grand succès pour la 

i crue des favoris et de la barbe. Prix : 2 fr. 
A la pharmacie hygiénique, rue Jean-

j_Jacques-Rousseau, 21. 

IÉDEŒ CUBAÎIVE, 
La vraie médecine curative consiste à 

chasser les mauvaises humeurs et les va-
peurs produites par leur fermentation : la 
moutarde blanche, un purgatif plus actif, 
peur les cas graves et des frictions spiri-
tueuses, selon l'instruction, sont les moyens 
employés. Les cures obtenues sont si frap-
pantes qu'elles ont décide à former une mai-
son de santé pour traiter ainsi. S'adresser, 
pour renseignemens, Palais-Royal, 32, galo-
lie d'Orléans. 

Avis divers. 

ISag ïicpcrdrici , 
POUR VARICES 

et autres affections des membres intérieurs, 
sans oeillets ni lacets, se mettant aussi faci-
lementque des bsftibrdinaires; compression 
élastique, douce, régulière et continue, qui 

donne de la force aux membres faibles et qui 

dégorge peu à peu les vaisseaux variqueux 
ou lymphatiques. — Faub. Montmarlre, 7». 

ijJ.snaSicaliostss e»« jaistice. 

' Elude de M. E.MOREAU. avoue i Pa-
ris, place Royale,ai. 

Vente snr licitalion entre majeurs , en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Sein- séant au Palais de justice, à Pans, lo-
cal de' la première chambre, une heure de 

relevée, 
Le samedi 6 juillet 1844, 

-
s
 D 'UN 

Grand Terrain 
avec constructions, contenant 16,466 mètres, 
sis à l'a-is,quai Jemmapes, n. 20, 22, 24, 
S«, ï», 3», M, et rue Saint-Sabi», n. 18, 1S 

bis ct2e>. , , 
Sur la mise à prix de 550,000 fr. 
La situation de celte piopnété la rend 

cronre à toute espéoe de spéculation, sou 
pour mag-asins, entrepôts, usines, docks, ou 
tous auiresetabliseemeus; elle est d une di-
vision facile tLes portions louées produisent 
su oeio francs; Ua surplus est susceptible d un 
pareil revenu. On accordera des facilites 
nour le paiement. 
v s'adresser pour les renseignemens : 

i. AM 'E. Moreau, avoué à Paris, place 

%t>
v*M»'vieMlle. notaire, qnai d'Orléans, 

4, Ile Saint-Louis; 
30 A M» Cahouet, 
40 x M" Guenin, 
sa A M» Roqutbert, notaires; 
T' Sur les lieux, à MM. Brosson et Blan-

enard. (231e) 

• Etude de GUVOT-SIONSEST, avoué à 
Paris, rueChabannais,9. 

Vente en l'audience des criées du Tribu-
nal de première instance de la Seine, 

Le samedi 2« juin 1844, 
JÏB un seul loi, de la 

' FO 'f ET DE LA TE1ZE1EE 

d'une contenance de 311 hectares, non com-

pris les vides. 
Misée à prix : 50,000 fr. . 
S'sdresser pour les renseignemens, âla-

''A M« Gui otSionnest, avoué poursuivant; 

A Brioude, a M. Martin avoué; 
SSt sur les lieuï, au garde. W*) 

■ Etude de M« LAVOCAT, avoué, rue 
du Gros-Chenet, 6. 

v.nic en l'audience des criées du Trihuj 

nal civilI de la Seine, au Palais- de-Justice t 
""ris local etissuo de la première chambre 

une heure d« relevée, 

L
e samedi ̂ ^

ee( 

îfeîfe BÈ-SBÎSOB-

8ise
 à Paris, rue Bergère, 7 hubjearK PoU-

sonneére, avec jardin, ^^-^"H'
 9

5» l-ô-
mises.Le tout d'une superlicie do 95» me 

très. , 
nevenu évalué 15,000 tr. 
Mise à prix: 250,000 fr. 

S'adresser pour les """e'S
11
'"

16
"

8
^-,:. 

A M
p
 Lavocat. avoué poursuivant, depOSi 

taire des titres et d'une copie du cahier des 

charge». t"01 -' 
Etudo de M« CHEUVRF.US, avoué i 

Paris, rue Keuve-des-Petits Champs, 42. 

Adjudication en l'audience des cr.ées du 
Trrhunal civil de première instance de 1» 

4' ne au Palais-de-Justce, i Paris, 
Lesamed' 6 juillet 1844, une heure de re-

l0
S_r baisse de mise i prix, 

D'UNE MAISON 
,iseat>aris ,rueNo

l
re-Da

m
e.do-LoreU.,

ls
. 

produit actuel • 
Susceptible d;«tre élevé à 10,00» 

qui ont été construite» dan» la prévision talion, 
d'une surcharge Celte surélévation «erail En deux lots, 
d'autant plus racile que les mur» d» droite Le 6 juillet 1844, 
et de gauche se trouvant élevés, on n'aurait 
à payer que le droit de miloyenneté. 

S'adresser pour les renseignemens 4 M" 
Cheuvreux, avoué, dépositaire d'une copie 
du cahier des charge» et des litre» de pro-
priété, à Paris, rue Neuve - de» - Peuts-
Champ», 42. (23U) 

Etude de M« GU1BET, avoué, rue Thé-
rèse, 2. 

Vente sur licitalion , enlre majeurs, en 
l'audience des criées du Tribunal civil du 
dépariement de la Seine, séant à Paris, au 
Palais-de-Juslice, le mercredi 3 juillet 1844, 
une heure de relevée, 

(l'une IJMAISOJV, 
avec bâtimens, cour, jardinet dépendances, 
sise à Vaugirard, boulevard des Fourneaux 
23, conligus aux bâlimens du chemin de fer 
de Versailles (rive gauche). 

Superficie, i,72o mèires S5 centimètres 
Mise èt prix, 3û ,r>00 fr. 
S'adresser pour les renseignemens: 
1° A M« Guibet, avoué poursuivant, rue 

Thérèse 2 -
20 A Û« Pelard, avoué colicitant, rue Ste 

Anne, 18 ; 
3» A M. Grégoire, rue du Faubourg-Saint 

Anioine, 278; 
40 A M. Moulin, rue du Cherche-Midi, 81 ; 
Et pour visiter la propriété, au concierge, 

bôtimenl du milieu 

Eluda de M« GUIBET, avoué à Paris, 
rue Thérèse, 2. 

Vente sur licitalion, entre majeur3, 
l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance du département de la Sei 
ne, séant à Paris, au Palais-de-Juslice, le sa 
medi 6 juillet I8t4, une heure de relevée, 

d'une jfMJiRSmiW^ 
sise à Paris, rue de Ponthieu, 42, faubourg 

St- Honoré. 
Mise à prix, 100,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
10 A M« Guibet, avoué poursuivant, rue 

Thérèse 2 1 

2° Et à M» Deplas, avoué colicitant, rue 

Ste-Anno, 67. 

^g- Etude de M« BRACHELET, avoué à Pa 
ris, rue Richelieu, 8». 

Vente en l'audience des criées du Tribu 
nal civil de première instance de la Seine 
séant au Palais de-Justice i Paris, 

En trois lots, 

\- wm MAISON 
?°mposée de trois corps de bâtimens, avec 
J a rdm, sise à Paris, rues de Lourcine el de 

•a Suulé, 15; 
ï» D'un petit 

m S 

OIE MAISON , 
sise à Paris, rue de l'Arbre-Sec, n. 66, louée 
actuellement 2,680 fr. , et ayant rapporté 
par bail notarié 3/00 fr. 

2» D'une grande 

ropriété 
composée de plusieurs bâtimens d'habita-
tion, cour, jardin et vastes dépendances; 
d'une contenance d'environ 1 hectare 33 
ares, sise au grand Mofnrouge, Grande Rue, 

74. 
Mises à prix : 

1er lot. 25.000 fr. 

2< lot. 3é,ooe 

Total. 55 000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens ; 
1° A M" Migeon, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier d'enchères 
et des titres de propriété : 

2» A M« Chevallier, avoué colicitant, ruo 
de la Miehodiére, 13 ; 

Et à M« Labarbe, notaire à Paris, rue 
de la Monnaie, 19 ; 

Et, pour voir les propriétés, sur les lieux. 
(Î335) 

avec jardin clos de murs, sis à Paris, rue de 
Lourcine, 122 bis; 

3" De deux autres petits 

mobilières. 

Adjudication sur une seule publica-
tion^ au plus offrant et dernier enchérisseur, 
le lundi l' r juillet 1*41, heure de midi, en 
l'élude de M. OLAGNIER, notaire à Paris, rue 
Hauteville, n© 1, de 

■« * 
journal des journaux quotidiens, politique 
et littéraire. Cette adjudication a lieu par 
suite de dissolution de société, le délai de 
dix ans, fixé pour la durée de la société, 
élant expiré Elle comprend les titres, clien-
tèle, achalandage, abonnemens, mobilier et 
matériel servant à l'exploitation du journal 
L'ESTAFETTE, qui se publie en trois édi-
tions ; la première paraissant tous les jours, 
la seconde paraissant tous les deux jours, la 
troisième paraissant tous les dimanches. 
Mise h prix, 50,000 francs. S'adresser, pour 
prendre connaissance du cahier des charges, 
âM« OLAGNIER, notaire à Paris, rue Haute-
ville, 1. 

*i«ei«'{«'« «•«»s»ia»«.»rc- i»3en. 

Contributions, 
125,000 

Mise i prix reduile, 

„!îe m„s
P
on ^L̂ ^Ï^M 

étages, sans rien changer g" 

avec jardin, sis à Paris, rue de Lourcine, 
122, dépendant delà succession de Mlle Le-

norma.'td, 
Le mercredi 3 juillet 1814. 

Sur les mises à prix savoir : 
Pour le i -r lot, de 18,000 fr. 
Pour le 2- lot, de 5,000 

Pour le 3. lot, de J0,l°i_ 
Total. 33,«00 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M« Branhelet, avoué poursuivant la 

vente, et dépositaire d'une copie du cahier 
des charges, demeurant â Paris, rue Riche-

lieu, 89. 

Elude de M« MIGEON, avoué à Paris, 
rue des Bons Enfans, 21. 

Adjudication en l'audieuce des criées du 
Tribunal civil do la Seine, par suite de I ici -

BAZILE, avocat, rue Monsigny, 6. 
D'un acle sous seing privé, du ut juin 

1844, intervenu entre Raymond PFEIFFER, 
mécanicien, demeurant à Puteaux, rue Pu-
tois. 9; Pierre Juste l'ITTE, imprimeur sur 
éiolïes: et Victor GRU11EL, teinturier, tous 
demeurant à Puieaux, rue Sainl-Denis, 11, 
enregistré. Appert que Victor Grumel a ces-
sé, à partir du 21 juin 1844, de fane partie 
de la société Pille Pfeiffsr et Grumel, formée 
suivant acle en date du 11 mai 1814, enre-
gistre. 

La nouvelle raison sociale do la société 
qui continue à subsister enlre les deux au-
tres gérans, sera PITIE cl PFEIFFER. 

(2.60) 

D'un act3 de société passé devant M« lien 
net el son collègue, notaires ù Paris, le 15 
juin 1 844, enregistré, fait entre M. Louis 
Aususte-Sillas- Parlait DE SAlNT-MARTIS, 
négociant en cachemires, et Mme Porcienne-
AdelaïJe-Elisabeih I1AREL, son épouse, de-
meurant ensemble i Pans, place des Vicloi 
res, 1, d'une pari; 

Et M. Ernest Anloin-' ROUX, négociant 
non encore établi, demeurant à Paris, rue 
Richelieu, 74, d'autre pari; 

A râle extra il littéralement ce qui suit : 
Art. t« r . Il est, par ces présentes, élabli 

enire M. de Saint Martin et M. Roui, une 
sociélé en nom collectif pour l'exploitation 

iaiis une maison sise a Paris, place des Vic-
toites, 1, du commerce de cachemires fran-
çais et é : ran$;ers, soieries de l'Inde, nou-
veautés et autres articles qu'il leur convien-
dra d'y adjoindre. 

Art. 2. La durée de la société sera de 
cinq années entières et consécutives, à 
compttrdu lOjuin 1844. 

Celte durée sera de droit prorogée, par 
périodes, de chac jne uue année, pendant 
trois années au plus, si, au moins six mois 
avant l'expiration des cinq années, ou avant 
l'expiration d'une des trois périodes annuel-
les dont il vient d'être parie, M. de Saint-
Martin n'a point annoncé l'intention de se re-
tirer de la société; ou si Mme de Saint-Mar-
tin, dans le cas ou elle serait appelée i con-
tinuer aux lieu et place de son mari la pré-
sente société, n'a point manifesté celle in-
tention. 

Ce droit de prorogation, qui, dans aucun 
cas, ne peutexcéder lasdites irois années au-
deU du terme fixe de cinq ans, sera exclusi-
vement personnel à M. de Saint-Martin, et à 
Mme de Saint Martin si elle succéda i son 
mari dans la présente société, sans que ja-
mais M ou Mme de Saint Martin puisse être 
forcé à continuer la société au delà de» cinq 
années en premier lieu fixées eu au-dela de 
l'expiratiou de celle des trois périodes an-
nuelles, enfin de laquelle ils auront annoncé 
vouloir se retirer. 

Art. 3 Le siège de la société est fixé place 
des Victoires, 1, au lieu dans lequel M. de 
Saint-Martin a son établissement de com-
merce des cachemires français et étrangers, 
soieries de l'Inde et nouveautés. 

Art. 4. La raison de commerce et la si-
gnature sociale seront A. DE SAINT-MAR-
TIN et nni'x. 

Art S, La gestion et l'administration de la 
société

 O|
,
r
drliendrontà l'un et l'autre as-

socie séparément; en lonséquence, chacun 
d'eux aura la signature sociale, qui, cepen-
dant, ne pourra être employée que pour les 
affaires de la sociélé. 

Art. 15. En cas de décès de M. de Saint-
Martin durant le cours de la présente socié-
lé, la sociélé continuera de subsister entre 
la veuve survivante, si bon lui semble, et 
M. Roux. 

Le consentement de Mme de Saint-Martin 
résultera de la déclaration qu'elle en fera 
sur l'un des livres de la société, dans la 
quinzaine soit du décès de M. de Saint-
Manin, soit de la mise en demeure qui lui 
en sera faite par M. Roux. 

Mme de Saint-Martin aura les mêmes 
droits et prérogatives que son mari. 

Toutefois, à compter du premier inven-
taire qui suivra le décès de M' de Saint-Mar-
tin, son intérêt ou plutôt celui de sa veuve 
sera réduit à moitié. 

La signature sociale continuera d'être A. 
DE SAINT-MARTIN et ROUX ; Mme de Saint-
Martin aura, bien entendu, comme M. Roux, 
la signature sociale. 

Art. 16. En cas de décès de M. Roux, la so-
ciété sera dissoute de droit. 

Elle sera également dissoute si M. et Mme 
de Saint-Martin décèdent l'un et l'autre du-
rant ladite société, ou si M. de Saint-Martin, 
décédant avant la dame son épouse, celle-ci 
opte pour la disconlmualion de lasociété 

Art- 22 Aucun des associés ne pourra se 
faire représenter par un mandataire autre 
que par Mme da Saint-Martin, à moins que 
son coassocié n'y eonsenie. 

Pourextrait, signé ; H ENNIT . (2558 

bles sociaux, aux enchères publique*, en la 
chambre des notaires de Paris, après appo-
sitions d'affiches et insertions dans les jour-
naux, comme aussi A procéder judiciaire-
ment à cette vente, si des poursuites exer-
cées par des créanciers l'y contraignaient; 

2» Ladite assemblée s'en estrapponée au 
liquidateur pour la fixation de la mise a 
prix, qui serait fixée d'accord avec les com-
missaires; 

3° Ladite assemblée a accepté la démis-
sion donnée par M. DELACHAPELLE, de ses 
fonctions de commissaire, et décidé qu'il n'y 
avait pas lieu de le remplacer. 

Extrait par M" Guyon, notaire, à Paris, 
sur une copie de ladite délibération à lui dé 
posée pour minute. (2257) 

M« BAZILE, avocat, rue Monsigny. s. 
D'un acte sous seings privés en ds le, a Pa 

ris, du 14 juin 1844, enregistré, entre M 
Louls-IIippolyte SIMONIN, négociant ; et M 
Valentin-Joseph Cé'estin MERCIER , négo-
ciant : tous deux demeurant i Paris, rue de>s 
Gravilliers, 37 ; il appert que la sociélé for 
n.ée pour dix années à partir du ISdécem 
bre 18 (2. enlre les susnommés, sous la rai-
son sociale V. MERCIER, BLANCHARD et C« 
pour l'exploitation, à Paris, rue des Gravil 
tiers, 37, d'une fabrique d'instrumens el ou-
tils pour les ans et métiers, suivant acte 
sous seings privés, en date du 21 décembre 
1842, enregistré ; est el demeure dissoute i 
partir du Hjuin i »44; que M. Simonin est 
nommé liquidaleur de la sociélé, avec tous 
les pouvoirs nécessaires pour faire ladite H 
quidalion. (2249; 

Suivant délibération prise le 11 juin 1 844, 
par l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la société d-s mines de 
houille de Grigues Laïaupe el Arrest, formée 
par acle passé devant M" Colel e et son col 
lègue, notaires à Paris, le 26 mai 1838. dont 
le siège était établi à Paris, rue de l'Echi-
qnier, 23, el dont la dissolution a été pro 
noncée par délibéra'ion de l'assemblée géné-
rale extraordinaire des actionnaires de ladi 
te société, prise le 30 mars 18<4, par la-
quelle délibération M. Arthur AGASSIZ a en 
outre été chargé de procéder à sa hquida 
lion : 

i« Le liquidateur de ladite société a été 
autorisé â procéder à la vente des immeu-

M. BAZILE, avocat, rue Monsigny, 6. 
D'un acle sous seings privés en date, a Pa 

ris, du 10 juin U44, enregistré, intervenu 
enlre M. Louis JEANNET , commis-négociant, 
demeurant â Paris, rue du Petit-Carreau, i3;ei 
M. Frédéric JOUBERT, commis- négociant 
demeurant à Paris, rue St-Joseph, 5 ; 

Appert, qu'une sociélé en nom collectif a 
été formée enlre les sus dénommés, pour 
six, neuf ou onze ans et six mois, à parlir 
du i«r juillet 1844, sous la raison sociale 
L. JBAMiET el JOUBERT, pour la vente i 
commission, rue St-Joseph, 5, des tissus de 
laine et laines ; 

Qu 'a chacun des associés appartiendra la 
signature sociale, et que seront nuls, à l'é 
gard de la e ociété tous engage mens souscrits, 
même sous la raison sociale, par l'un des 
associés pour de» affaires étrangères à la so-
ciété. (2256) 

D'un acle sous seings privés, «n date, à Pa-
ri», du lOjuin 1844, enregistré le 19 dudit, 
fol. 14 r. c. 7, par Leverdier, qui a reçu 
5 francs 50 cent. 

Fait entre .- M. Alexis VEROLLOT, mar-
chand de bois, demeurant barrière Fontai-
nebleau, d'une part; 

Et M, Louis-François BACOUET, marchand 
de charbon . demeurant à Paris , rue du 
Vieux Colombier, 6, d'autre part ; 

A été extrait ce qui suit : 

Les parties déclarent dissoute à partir de 
ce jour, la société de fait quia existé enlre 
eux jusqu'à ce moment, pour l'exploitation 
d'un fonds de marchand de charbon, îi» i 
Paris, run du Vieux-Colombier, 6. 

M. Vetollot est liquidateur. 
Tous pouvoirs sonl donnés au porteur des 

présenles pour signer tous extraits et faire 
toutes publications. 

24 juin 1844. 

Pour extrait, BACOUET, VEHOLLOT . (8255) 

tant sur la composition de Vêlai des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endoa-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur LEVAILI.ANT, 
bonnetier, rue de Suresnes, 1, sont invités i 
se rendre, le 29 juin à 10 heures i|2, 
au palais du Tribunal pour procéder â la 
formation d'une liste triple de candidats sur 
laquelle le Tribunal fera choix de nouveaux 
syndics N» 8861 du gr.). 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TERRIER, tapissier, rue de Vau-
girard, 74, le 29 juin A 1 heure (N» 4491 
du gr.); 

Pour être procédé . sous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
lion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELAVEN, md de vins-traileur 
à Yvry, le 29 juin i 1 heure (N» 4287 du 
gr.); 

Du sieur GEORGE, commissionnaire en 
marchandises, rue de Berry, o, au Marais, 
le 29 juin à 9 heures (N« 432s du gr.);" 

Du sieur PERRILLIAT, brossier , rue 
Pierre-Levée, il, le 29 juin à 1 heure <"*"• 
3953 du gr. ; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, el être procédé à un con-

cordat ou il un contrat d'union, et , au der-

n er cas , être immédiatement consultes , tant 

sur les jai'.s de la gestion, que sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis â ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HALPHEN, limonadier, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 38, le 29 juin d i heure (N« 
4233 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé pai> le failli, l 'admettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union , et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion, que sur l'uli-

lilé du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

IVilnmttS de foHasssei'ce. 

ASSEMBLEES DU MARDI 25 JUIN. 

DIX HEURES : Chevalier, md devins, conc. 
— Durost, lourneur en cuivre, vérif. — 
Legrand, md de vins, id. — Garde, passe-
mentier, synd. — Marre, md de loiles, 
rem A huitaine. — Clément, négociant, 
clôt. 

ONZE HEURES ; Boucher Mis, épicier, id. -
Barbot, bijoutier, déhb. 

MIDI : Honlfort. fab. de cirage, »ynd. — 
Château, régleur de papiers, clôt, — La-
 loubère, chemisier, id. 

liccès et Iiiliuniatioiift. 

Da 21 juin 1844. 
Mme Sudre, 28 an», rue Louis-le-Grand, 

3. — M. Domniel, 77 ans, rue Taitbout, 28.r-
M. Oursi, 17 ans, rue des Petites-Ecuries, 
1.— M.Nublat, 16 ans, rue de la Grande-
Truanderie, 48. - MmeVirlel, 53 ans, ru» 
d'Angoulême, 11. - M. Fuyet, 26 ans, rue 
St Martin, 2. — Mme Fissier, 66 ans, rue 
Maubuée, 14. — M. Truilalhuille, 3t ans, 
rue Simon-Ie-Franc, 23. — M. Sergent, 21 
ans, rua Amelot, 32.— M. Dumur, 67 ans, 
me St Bernard, 14. Mme Permit, 4i ans, 
rue St Anioine, 280. — Mme Feron, 42 ans, 
rue des Barres, 34. 

Du 22 juin. 
MmeFirard, 45 ans, rue Caumartin, 39.— 

M. de Fabricias, 69 ans, rue de la Ville-Le-
vêque, 10. — M. Chevalier, 38 ans, rue 
d'Amsterdam, to. - M. Chame rlat, 70 ans, 
rue Rochechouart, 60. — M. Payen, 47 ans, 
rue duTemplie, 47. — M Jacquier, 17 ans, 
rue Montmorency, 6. — Mme Mari. 21 an», 
rue des Blancs-Manteaux, 32. - M. le comte 
de Caste-liane,, a i ans, rue des Sis-Pères, H. 
— Mme Sagnier, 57 ans, rue du Cherr-he-
Midi, 86. — MlleGouffe, 13 ans, ruedu Har-
lay, 20. — M. Geoffroy St-Hilaire, 71 ans, 
rue Cuvier. 3J. — M. Duhamel, 31 ans, rue 
de la Vieille-Estrapade, 27. 

Apparition* de Scellée. 

Juin. 
18 

Après décès. 

M. Achille Bégé, rue Neuve-des-Ma-
thurins, 38. 

Mlle Teissier, rue Sl-Anloine, 143. 
M. Dumler, jardinier-maraîcher, rua 

Si-Bernard, 14. 

BOURSE DU 24 JUIN. 

i«e. pl. bt. pl. bas d«r e. 

i 010 compt.. 122 10 122 15 122 10 122 1S 
—Fin courant 1:2 20 122 25 122 20 122 S5 
3 0(0 compt.. 82 30 82 40 82 30 82 35 
—Fin courant 82 33 82 50 82 30 82 50 
Naples compt. 99 65 99 85 99 65 99 65 
—Fin courant — —■ 

PRISES Fin courant. Fin prochain. fr. c. 

S 0|0 d. 1 » 
— _,  „ _ d. » S0 

3 0[0 — — 82 45 d. 1 -

Napl. 
82 85 83 - d. » 50 

d. 1 » 
d. » 50 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonl invités ù se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sicurLAVABRE.fab.de pianos, faub. 

St-Denis, 14, le 29 juin à 9 heures (N» 4556 
dugr.);

 t 
Pour assister il l assemblée dans lar/uelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

@ëpnrntion» de Corps 
et de Bien». 

Le r l juin : Demande en séparation de biens 
par Jeanne MANNIFR contre Charles-Mi-
chel DORE, propriétaire, commune de 
Vaugirard , arrondissement de Sceaux 
(Seine), chaussée du Maine, rue du Mou-
lin-d*i-Beurre, 8 bis, Picard avoué. 

Le 5 juin : Jugement qui prononce sépara-
tion de corps et de biens entre Jean-De-
nis B.tNCE, lilhographe, rue des Noyers 
4n, et Virginie-Louise BEURRE, Froger 
de Mauny avoué. 

REPOBTS. DU compl atindcia. D'un mois à Vint**-

5 010.. > 10 » » 10 >. » 35 » » » « 
3 0|9.. » 5 » . , . » « 1(2 s li * 
Naples » » > » » 3 32 1.1» » » » 

SEaî «'rdii-Sh»Sîl» 

et conseils Jtadîci„ire@ 

Le 15 juin : Arrêt qui prononce l'interdiction 
de Claude CHAPI'L'ls, rentier, demeurant 
i Paris, rue de Tournou, 3, et résidant 
momentanément chez le sieur Toupey, i 
Arc leil, près Paris, Uelhomme avoué.

t
ai<. 

4 1)2 0[0 113 25 
4 0 |U 108 20 
B. du T. 8 Kl. 3 1 J8 
Banque 3G60 — 
Renies de la V 
Oblig. d«..„. 1470 — 

4 Canaux ■— — 
— jouiss — — 
Can. Bourg. — — 
— Jouiss 92 50 

St-Germ.. 
Emprunt, 
— 1842... 1240 — 
Vers. dr.. 3iQ —t 
— Oblig.. 
— 1843... 
— Gauche 
Rouen..., 
-au Havr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Strasb 

Oblig.. 
—rescript 
Milbouse 
Marseille. 772 50 
Montpell, 

Sev.**e! 

Caisse hyp.. H>» 

— Oblig..... 495 
caiss.LafJfiHe — 
— Dito 5093 
C Ganneron 1045 

Baaq. Havre — 
- Lille.. — 

Maberly — 
Gr. Combe.. 1440 
— Oblig 1150 
Zincv.Mont. —■ 

1222 5o 
247 50 
S95 — 
171 25 

1C01 25 

240 
1210 — 

Romain. ...... 
D. active 
- diS... 
- pass.. 
Ane. ditf. 
3 .|<.1841 
»•!• 1831 
- 1840.. 
- 1842.. 
3 
Banque., 

j - 1841.. 
Piémont,.... 
Portugal .... 
Ilatli 
Autriche (L) 
■2 i|l Holl.. 

104 «1* 

M 51» 

35 — 
3S — 

103 111 
104 — 

1522 S* 
46 71» 

400 — 
62 — 

[BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

jBeçu un fran« dix oentimM, 

Juin 1844. WPiUMBRlS PE A. ÇUYOT, iMPiUMEUH DE L'ORDKE DES AVOCATS, HUE ^EU\E-DES-PETlTS-CliAMPS, 55, 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du t* jwrondissenicnt, 


